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Projet de reglement grand-ducal determinant 

1. le referentiel des competences professionnelles, 
2. les decharges accordees aux enseignants stagiaires, aux employes et aux intervenants, 
3. Ia composition et le fonctionnement des jurys et commissions d'evaluation, 
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fin de formation a Ia pratique professionnelle, 
6. Ia composition et le fonctionnement des commissions consultatives 

du stage des fonctionnaires-stagiaires et de Ia periode de stage des employes de !'Education 

nationale. 
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Le projet de loi portant creation d'un lnstitut de formation de !'Education nationale a ete adopte par le 

Gouvernement en conseil le 5 decembre 2014. A Ia suite du projet de loi, un certain nombre de projets de 

reglement grand-ducaux ont egalement ete adoptes par le Gouvernement en conseil : 

projet de reglement grand-ducal determinant I' organisation du stage, Ia decharge du stagiaire, les modalites 

d'evaluation et les indemnites des evaluateurs et des membres des jurys du stage des enseignants 

fonctionnaires de l'enseignement fonda mental, du Centre de logopedie et de I' Education differenciee; 

projet de reglement grand-ducal determinant !'organisation du stage, Ia tache du stagiaire, les modalites 

d'evaluation et les indemnites des evaluateurs, des membres des jurys et commission du stage des 

enseignants fonctionnaires de l'enseignement secondaire et secondaire technique, de Ia formation 

d'adultes, du Centre de logopedie et de !'Education differenciee; 

projet de reglement grand-ducal determinant !'organisation du stage, Ia tache du stagiaire, les modalites 

d'evaluation et les indemnites des evaluateurs et des membres des jurys du stage des instituteurs de 

l'enseignement secondaire; 

projet de reglement grand-ducal determinant !'organisation du stage, les modalites d'evaluation et les 

indemnites des evaluateurs et des membres des jurys du stage du personnel educatif et psycho-social de 

!'Education nationale; 

pro jet de reglement grand-ducal determinant I' organisation de Ia peri ode de stage, Ia tache du stagiaire, les 

modalites d'evaluation et les indemnites des evaluateurs du stage des enseignants employes de I' Education 

nationale; 

projet de reglement grand-ducal portant organisation a l'lnstitut de formation de I' Education nationale de Ia 

formation continue du personnel dirigeant, du personnel enseignant ainsi que du personnel educatif et 

psycho-social de I' Education nationale. 

Le Conseil d'Etat, apres examen du projet de loi precite, signale que « Ia Cour administrative range Ia matiere 

reglementee par ce projet parmi celles reservees a Ia loi formelle, en vertu de !'article 23 de Ia Constitution. ( ... ) 

Dans les matieres reservees a Ia loi, !'article 32(3) de Ia Constitution et Ia jurisprudence recente de Ia Cour 

constitutionnelle y relative exigent que le cad rage normatif essentiel resulte de Ia loi. » 

Dans son avis relatif au projet de loi W C.E. : 50.938 I W doc. pari. : 6773 rendu en seance pleniere, le Conseil 

d'Etat propose un texte de loi integrant une grande partie des dispositions qui avaient ete soumises par projet de 

reglement grand-ducal. Le texte propose par le Conseil d'Etat renvoie, pour un certain nombre de dispositions du 

stage des fonctionnaires-stagiaires et de Ia periode de stage des employes de I' Education nationale a un reglement 

grand-ducal, notamment pour 

le referentiel des competences professionnelles, 

les decharges accordees aux enseignants stagiaires, aux employes et aux intervenants, 

Ia composition et le fonctionnement des jurys et commissions d'evaluation, 

Ia composition et le fonctionnement des commissions de validation, 

les indemnites des evaluateurs, des membres de jurys et de Ia commission du bilan de fin de formation a Ia 

pratique professionnelle, 

Ia composition et le fonctionnement des commissions consultatives. 

Le present projet de reglement grand-ducal compile ces dispositions relatives au stage des fonctionnaires

stagiaires eta Ia periode de stage des employes de !'Education nationale par analogie aux dispositions prevues 

dans les projets de reglements grand-ducaux deposes anterieurement. 
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Projet de reglement grand-ducal determinant 

1. le referentiel des competences professionnelles, 

2. les decharges accordees aux enseignants stagiaires, aux employes et aux intervenants, 

3. Ia composition et le fonctionnement des jurys et commissions d'evaluation, 

4. Ia composition et le fonctionnement des commissions de validation, 

5. les indemnites des evaluateurs, des membres de jurys et de Ia commission du bilan de fin de formation a 
Ia pratique professionnelle, 

6. Ia composition et le fonctionnement des commissions consultatives du stage des fonctionnaires

stagiaires et de Ia periode de stage des employes de I' Education nationale. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu Ia loi du * portant creation d'un lnstitut de formation de I' Education nationale; 

Vu Ia fiche financiere; 

Vu I' avis de Ia Chambre des fonctionnaires et employes publics; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse et de Notre Ministre des 
Finances, eta pres deliberation du Gouvernement en conseil; 

Chapitre ler- Dispositions generales. 

Art. 1 "'. Au sens du present reglement, les definitions posees a I' article 1 de Ia loi du * portant creation d'un 

lnstitut de formation de !'Education nation ale, designee ci-a pres par« Ia loi du * 2015 », sont d'application. 

Chapitre 2- Referentiel des competences professionnelles des enseignants stagiaires et des employes. 

Art. 2. Conformement aux dispositions des articles 14 et 70 de Ia loi du *, les neuf competences professionnelles a 
developper pendant le stage des enseignants fonctionnaires et pendant le cycle de formation de debut de carriere 

des employes enseignants sont definies par un referentiel. 

Les neuf competences professionnelles sont constituees des composantes des suivantes qui precisent les objectifs 

de formation, d'evaluation et d'accomplissement du metier: 

1. Agir en professionnel : 

1.1. Contribuer a !'education des eleves, affronter les dilemmes ethiques de Ia profession et faire preuve de 

conscience professionnelle 

dans le respect de Ia personne et des convictions de chaque eleve et des parents d'eleves; 

dans le respect de Ia solidarite et de l'equite entre les eleves; 

dans le respect de Ia liberte d'opinion; 

dans le respect de Ia confidentialite liee a l'environnement professionnel (eleves, parents d'eleves, 

institution et personnel des etablissements scolaires); 
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dans son engagement a promouvoir I' epanouissement de l'eleve. 

1.2. A voir le sens des responsabilites 

dans le cadre des obligations reglementaires et des textes officiels en tant que fonctionnaire d'Etat; 

dans le suivi de I' evolution du systeme educatif; 

dans sa volonte de s'inscrire dans un processus de formation tout au long de Ia vie. 

2. lnscrire son action dans une dynamique collective: 

2.1. Participer au developpement de l'etablissement scolaire. 

2.2.1nscrire son action au-deJa de l'espace-classe pour decloisonner l'apprentissage. 

2.3. Mobiliser les dispositifs d'aide - internes et externes a l'etablissement scolaire - en cas de difficultes 

d'apprentissage. 

3. Cooperer avec les parents d'eleves: 

3.1. lnstaurer une relation d'echange avec les parents d'eleves. 

3.2. Nourrir le dialogue d'elements pertinents lies a I' evolution de l'eleve. 

4. Concevoir et mettre en ceuvre des situations d'apprentissage: 

4.1. Enseigner sur Ia base des principes d'une approche par competences. 

4.2. Maitriser les conditions d'un enseignement efficace et differencie. 

5. Organiser le fonctionnement du groupe-classe: 

5.1. Etablir un cadre de travail stimulant et securisant propice a l'apprentissage. 

5.2. Organiser et gerer de maniere efficace et equilibree un groupe-classe. 

6. Evaluer les apprentissages: 

6.1. Placer I' evaluation au service des apprentissages. 

6.2. Communiquer les resultats des evaluations de fac;on comprehensible aupres de tous les acteurs concernes : 

eleves, parents d'eleves, equipes pedagogiques. 

7. Maltriser les savoirs psychopedagogiques et disciplinaires: 

7.1. Maitriser les bases du developpement psychologique de I' enfant et de I' adolescent. 

7.2. Maitriser les savoirs disciplinaires enseignes. 

7.3. Savoir mobiliser les competences transversales. 

8. Communiquer avec les eleves et les partenaires internes et externes a l'etablissement scolaire: 

8.1. Communiquer de maniere reguliere, consensuelle et coherente dans Je respect des regles d'usage, aupres des 

eleves et des partenaires internes et externes. 

9. Maltriser les technologies de !'information et de Ia communication appliquees a l'enseignement (TICE): 

9.1. Jntegrer de maniere adaptee Jes technologies de !'information et de Ia communication dans ses pratiques 

pedagogiq ues. 
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Art. 3. Conformement aux dispositions des articles 15 et 71 de Ia loi du *, les neuf competences professionnelles a 
developper pendant le stage des fonctionnaires du personnel educatif et psycho-social ainsi que pendant le cycle 

de formation de debut de carriere des employes du personnel educatif et psycho-social sont definies par un 

referentiel. 

Les neuf competences professionnelles sont constituees des composantes des suivantes qui precisent les objectifs 

de formation, d'evaluation et d'accomplissement du metier: 

1. Agir en professionnel : 

1.1. Contribuer a I' education des enfants et des jeunes, affronter les dilemmes ethiques de Ia profession et faire 

preuve de conscience professionnelle 

dans le respect de Ia personne et des convictions de chaque enfant, de chaque jeune ainsi que de leurs 

parents; 

dans le respect de Ia solidarite et de l'equite entre les enfants et entre les jeunes; 

dans le respect de Ia liberte d'opinion; 

dans le respect de Ia confidentialite liee a l'environnement professionnel (enfants, jeunes, parents, 

institution et personnel des etablissements); 

dans son engagement a promouvoir l'epanouissement de I' enfant ou du jeune. 

1.2. A voir le sens des responsabilites 

dans le cadre des obligations reglementaires et des textes officiels en tant que fonctionnaire ou employe de 

I'Etat; 

dans le suivi de I' evolution du systeme educatif et psycho-social; 

dans sa volonte de s'inscrire dans un processus de formation tout au long de Ia vie. 

2. lnscrire son action pedagogique dans une dynamique collective: 

2.1. Cooperer en equipe multiprofessionnelle. 

2.2. Participer au developpement de I' equipe. 

2.3. Participer au developpement conceptuel et organisationnel de I' etablissement. 

3. Developper les partenariats et instaurer un dialogue avec le milieu familial et social des enfants et des jeunes : 

3.1. Planifier et mettre en reuvre dans un esprit de respect et d'ouverture des mesures de soutien adaptees aux 

families en integrant les ressources du milieu social. 

3.2. Communiquer avec les personnes issues du milieu familial et social des enfants et des jeunes. 

4. Stimuler et soutenir les processus de developpement des enfants et des jeunes : 

4.1. Developper et gerer Ia relation pedagogique avec les enfants et les jeunes. 

4.2. Baser I' action educative et psycho-sociale sur Ia comprehension du monde a travers le savoir, le savoir-faire et 

les valeurs. 

4.3. Developper Ia personnalite des enfants et des jeunes par le developpement de leurs facultes de perception et 

d'expression motrices, langagieres et creatives. 

4.4. Promouvoir le developpement et I' education des enfants et des jeunes dans une vue inclusive et systemique. 

4.5. Favoriser Ia participation des enfants et des jeunes en basant son action professionnelle sur leurs interets et 

besoins. 

4.6. Organiser l'apprentissage des enfants et des jeunes en groupe sur un mode cooperatif. 

5. Considerer Ia pluralite des contextes sociaux et des biographies des enfants et des jeunes: 

5.1. Considerer Ia diversite et l'individualite du developpement de chaque enfant et jeune. 
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5.2. Considerer les specificites socio-economiques, linguistiques, culturelles, religieuses, familiales et sexuelles des 

enfants et des jeunes. 

5.3. Viser une participation equitable a Ia vie en societe des enfants et des jeunes, independamment de leurs 

origines et de leurs milieux de vie. 

6. Cooperer en reseau pour amenager les transitions : 

6.1. Organiser les transitions dans le processus de developpement des enfants et des jeunes. 

6.2. Cooperer avec les services d'aide socio-educative. 

7. Maltriser les savoirs psychopedagogiques et disciplinaires : 

7.1. Connaltre les fondements du developpement, de !'education et de Ia socialisation de !'enfant et de 

I' adolescent. 

7.2. Savoir observer et analyser les milieux de vie des enfants et des jeunes pour orienter son action socio

educative aux ressources des enfants et des jeunes. 

7.3. Connaltre les fondements de Ia dynamique des groupes. 

8. Avoir une posture et une pratique reflexives par une reflexion dans et sur I' action : 

8.1. Adopter une demarche reflexive sur son propre agir, en situation ou apres !'action, pour mobiliser des savoirs 

theoriques a acquerir ou deja acquis. 

8.2. S'interesser a soi en tant qu'acteur dans toute situation professionnelle vecue pour mieux se connaltre et 

mieux connaltre sa maniere d'agir dans des circonstances donnees. 

9. Maltriser les technologies de !'information et de Ia communication et les integrer a l'exercice de sa pratique 

professionnelle : 

9.1. lntegrer de maniere adaptee les technologies de !'information et de Ia communication dans ses pratiques 

professionnelles. 

Chapitre 3- Decharges accordees aux enseignants stagiaires, aux employes et aux intervenants du stage. 

Section lere- Decharges accordees aux enseignants stagiaires et aux employes. 

Art. 4. (1) Le stagiaire fonctionnaire vise a I' article 5 de Ia loi du * beneficie des decharges suivantes par rapport a 

Ia tache normale des instituteurs telle que definie dans le reglement grand-ducal modifie du 23 mars 2009 fixant Ia 

tache des instituteurs de l'enseignement fondamental: 

1. deux le~ons d'enseignement hebdomadaires pendant les deux premieres annees; 

2. une le~on d'enseignement hebdomadaire pendant Ia troisieme annee. 

(2) Les 54 heures annuelles consacrees a l'appui pedagogique sont mises a Ia disposition du stagiaire pendant les 

trois annees de stage dans le but de mener a bien Ia production de son memoire et un travail de reflexion sur sa 

pratique professionnelle. 

(3) Pendant le stage, le stagiaire est dispense des heures de formation continue prevues aux articles 4 et 6 du 

reglement grand-ducal modifie du 23 mars 2009 fixant Ia tache des instituteurs de l'enseignement fondamental. 
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Art. 5. (1) L'employe vise a I' article 66, paragraphe 3 de Ia loi du * beneficie pendant les deux premieres annees de 

Ia periode de stage d'une decharge d'une le~on d'enseignement hebdomadaire par rapport a Ia tache normale 

telle que definie dans le reglement grand-ducal du 23 mars 2009 fixant le detail de Ia tache des charges de cours, 

membres de Ia reserve de suppleants de l'enseignement fonda mental. 

(2) Pendant Ia periode de stage, I' employe est dispense des heures de formation continue prevues a I' article 6 du 

reglement grand-ducal du 23 mars 2009 fixant le detail de Ia tache des charges de cours, membres de Ia reserve de 

suppleants de I' enseignement fonda mental. 

Art. 6. L'employe vise a I' article 66, paragraphes 1 er, 2 et 4 de Ia loi du * beneficie pendant les deux premieres 

annees de Ia periode de stage d'une decharge de deux ler;ons d'enseignement hebdomadaire par rapport a Ia 

tache normale telle que definie dans le reglement grand-ducal du 24 juillet 2007 portant fixation de Ia tache des 

enseignants des lycees et lycees techniques. 

Section 2- Decharges accordees aux intervenants 

Art. 7. (1) Le coordinateur de stage prevu a I' article 17 de Ia loi du * beneficie d'une decharge hebdomadaire de 1 

ler;on d'enseignement pour le premier stagiaire attribue de premiere ou de deuxieme annee et d'une decharge de 

0,2 ler;on d'enseignement par stagiaire supplementaire attribue de premiere ou de deuxieme annee. 

(2) Le conseiller pedagogique des stagiaires vises a I' article 5, vise a I' article 18 de Ia loi du *I beneficie d'une 

decharge hebdomadaire d'une ler;on d'enseignement pour l'accompagnement d'un stagiaire de premiere ou de 

deuxieme an nee. 

(3) Le conseiller pedagogique des stagiaires vises a I' article 6, vise a I' article 18 de Ia loi du *, beneficie d'une 

decharge hebdomadaire de deux ler;ons d'enseignement pour l'accompagnement d'un premier stagiaire de 

premiere ou de deuxieme annee. 

La decharge du conseiller pedagogique est majoree d'une ler;on d'enseignement pour chaque stagiaire 

supplementaire de premiere ou deuxieme an nee accompagne. 

Si, en application de I' article 12, paragraphe 3 de Ia loi du * le stagiaire est affecte a un deuxieme etablissement, le 

conseiller pedagogique de ce deuxieme etablissement beneficie d'une decharge hebdomadaire d'une ler;on 

d'enseignement pour l'accompagnement du stagiaire de deuxieme annee. 

(4) Le conseiller pedagogique des stagiaires vises a !'article 7, vise a !'article 18 de Ia loi du *, beneficie d'une 

decharge hebdomadaire d'une le~on d'enseignement pour l'accompagnement d'un stagiaire de premiere ou de 

deuxieme annee. 

(5) Le conseiller didactique des stagiaires vises aux articles 6 et 7, vise a !'article 19 de Ia loi du *, beneficie d'une 

decharge hebdomadaire de 1,5 ler;ons d'enseignement pour le premier stagiaire attribue de premiere ou deuxieme 

annee et d'une decharge de 0,3 ler;on d'enseignement par stagiaire supplementaire attribue de premiere ou 

deuxieme annee. 
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Chapitre 4- Composition et fonctionnement des jurys et commissions prevus au chapitre 2, section 13 de Ia loi 

du *. 

Art. 8. (1) La commission des memoires prevue a I' article 46, paragraphe 3 de Ia loi du * comprend : 

1. deux representants du ministre; 

2. le directeur de l'lnstitut; 

3. le chef de Ia division du stage des enseignants de l'enseignement fonda mental de l'lnstitut; 

4. deux inspecteurs ; 

5. un formateur. 

Les membres de Ia commission des memoires sont nommes pour une duree de trois ans et leur mandat est 

renouvelable. 

(2) Le ministre designe le president et le secretaire de Ia commission des memoires. La commission des 

memoires statue a Ia majorite des voix des membres presents. En cas de partage des voix, celle du president est 

preponderante. 

La commission des memoires arrete son reglement interne sur approbation du ministre. 

(3) Le sujet du memoire est soumis a Ia commission des memoires pour le 15 mai de Ia premiere an nee de stage. 

La commission des memoires communique sa decision pour le 1er juillet de Ia premiere annee de stage. 

Art. 9. Le jury du memo ire prevu a I' article 46, paragraphe 4 de Ia loi du * comprend : 

1. le conseiller pedagogique du stagiaire; 

2. deux formateurs, dont le cas echeant celui ayant accompagne le stagiaire dans Ia redaction de son 

memoire; 

3. trois membres suppleants. 

Le ministre designe le president et le secretaire du jury. 

Nul ne peut faire partie du jury du memoire d'un parent ou allie jusqu'au quatrieme degre inclusivement. Le jury 

ne peut deliberer valablement qu'en presence de trois de ses membres. 

Art. 10. (1) Le jury de Ia premiere session du bilan de fin de stage prevu a I' article 47, paragraphe 2 de Ia loi du * 
comprend: 

1. l'inspecteur du stagiaire qui le preside; 

2. le conseiller pedagogique du stagiaire; 

3. deux membres suppleants. 

Le jury ne peut deliberer valablement qu'en presence de deux de ses membres. 

(2) Le jury de Ia seconde session du bilan de fin de stage prevu a !'article 47, paragraphe 2 de Ia loi du * 
comprend: 

1. l'inspecteur du stagiaire qui le preside; 

2. un deuxieme inspecteur; 

3. le conseiller pedagogique du stagiaire; 

4. un formateur; 

5. quatre membres suppleants. 
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Le jury ne peut deliberer valablement qu'en presence de trois de ses membres. 

(3) Nul ne peut faire partie du jury du bilan de fin de stage d'un parent ou allie jusqu'au quatrieme degre 

inclusivement. 

Chapitre 5- Composition et fonctionnement des jurys et commissions prevus au chapitre 2, section 14 de Ia loi 

du *. 

Art. 11. Le jury de !'inspection prevu a I' article 49, paragraphe 3 de Ia loi du * comprend : 

1. le directeur qui le preside; 

2. le conseiller pedagogique du stagiaire; 

3. le conseiller didactique du stagiaire; 

4. trois membres suppleants. 

Nul ne peut fa ire partie du jury d'inspection d'un parent ou allie jusqu'au quatrieme degre inclusivement. 

Le jury ne peut deliberer valablement qu'en presence de trois de ses membres. 

Art. 12. (1) La commission des memoires prevue a !'article 50, paragraphe 2 de Ia loi du * comprend: 

1. deux representants du ministre; 

2. le directeur de l'lnstitut; 

3. le chef de Ia division du stage de l'enseignement secondaire et secondaire technique, de Ia formation 

d'adultes, du Centre de logopedie et de I' Education differenciee de l'lnstitut; 

4. deux directeurs d'etablissement; 

5. un formateur. 

Les membres de Ia commission des memoires sont nommes pour une duree de trois ans et leur mandat est 

renouvelable. 

(2) Le ministre designe le president et le secretaire de Ia comm1ss1on des memoires. La comm1ss1on des 

memoires statue a Ia majorite des voix des membres presents. En cas de partage des voix, celle du president est 

preponderante. 

La commission des memoires arrete son reglement interne sur approbation du ministre. 

(3) Le sujet du memoire est soumis a Ia commission des memoires pour le 1er juin de Ia deuxieme annee de 

stage. La commission des memoires communique sa decision pour le 15 juillet de Ia 2e annee. 

Art. 13. Le jury du memoire prevu a I' article 50, paragraphe 2 de Ia loi du * comprend : 

1. le formateur ou le conseiller didactique ayant accompagne le stagiaire dans Ia redaction de son memoire; 

2. un formateur; 

3. un enseignant de Ia meme specialite que le stagiaire; 

4. trois membres suppleants. 

Le ministre designe le president et le secretaire du jury. 

Nul ne peut faire partie du jury du memoire d'un parent ou allie jusqu'au quatrieme degre inclusivement. Le jury 

ne peut deliberer valablement qu'en presence de trois de ses membres. 
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Art. 14. La commission du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle prevue a I' article 50, paragraphe 

3 de Ia loi du * comprend : 

1. un commissaire du Gouvernement qui Ia preside; 

2. le directeur d'etablissement du stagiaire ou son delegue; 

3. un conseiller didactique ou un formateur de Ia specialite du stagiaire; 

4. le conseiller pedagogique du stagiaire; 

5. un enseignant de Ia specialite du stagiaire; 

6. cinq membres suppleants. 

Nul ne peut faire partie de Ia commission du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle d'un parent ou 

allie jusqu'au quatrieme degre inclusivement. 

La commission ne peut deliberer valablement que si au moins quatre de ses membres sont presents. En cas de 

partage des voix, celle du commissaire est preponderante. 

Chapitre 6 -Composition et fonctionnement des jurys et commissions prevus au chapitre 2, section 15 de Ia loi 

du *. 

Art. 15. (1) La commission des memoires prevue a !'article 52, paragraphe 3 de Ia loi du * comprend: 

1. deux representants du ministre; 

2. le directeur de l'lnstitut; 

3. le chef de Ia division du stage de I' enseignement secondaire et secondaire technique, de Ia formation 

d'adultes, du Centre de logopedie et de !'Education differenciee de l'lnstitut; 

4. deux directeurs d'etablissement; 

5. un formateur. 

Les membres de Ia commission des memoires sont nommes pour une duree de trois ans et leur mandat est 

renouvelable. 

(2) Le ministre designe le president et le secretaire de Ia commission des memoires. La comm1ss1on des 

memoires statue a Ia majorite des voix des membres presents. En cas de partage des voix, celle du president est 

preponderante. 

La commission des memoires arrete son reglement d'ordre interne sur approbation du ministre. 

(3) Le sujet du memoire est soumis a Ia commission des memoires pour le 15 mai de Ia premiere an nee de stage. 

La commission des memoires communique sa decision pour le 1"' juillet de Ia premiere an nee de stage. 

Art. 16. Le jury du memoire prevu a I' article 52, paragraphe 4 de Ia loi du * comprend : 

1. le conseiller pedagogique du stagiaire; 

2. un formateur, le cas echeant celui ayant accompagne le stagiaire dans Ia redaction de son memoire; 

3. le conseiller didactique du stagiaire; 

4. trois membres suppleants. 

Le ministre designe le president et le secretaire du jury. 

Nul ne peut faire partie du jury du memoire d'un parent ou allie jusqu'au quatrieme degre inclusivement. Le jury 

ne peut deliberer valablement qu'en presence de trois de ses membres. 
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Art. 17. (1) Le jury de Ia premiere session du bilan de fin de stage prevu a I' article 53, paragraphe 2 de Ia loi du * 
comprend: 

1. le directeur d'etablissement qui le preside; 

2. le conseiller pedagogique du stagiaire; 

3. deux membres suppleants. 

Le jury ne peut deliberer valablement qu'en presence de deux de ses membres. 

(2) Le jury de Ia seconde session du bilan de fin de stage prevu a !'article 53, paragraphe 2 de Ia loi du * 
comprend: 

1. le directeur d'etablissement qui le preside; 

2. le conseiller didactique du stagiaire; 

3. le conseiller pedagogique du stagiaire; 

4. un formateur; 

5. quatre membres suppleants. 

Le jury ne peut deliberer valablement qu'en presence de trois de ses membres. 

{3) Nul ne peut faire partie du jury du bilan de fin de stage d'un parent ou allie jusqu'au quatrieme degre 

inclusivement. 

Chapitre 7- Composition et fonctionnement du jury prevu au chapitre 2, section 16 de Ia loi du *. 

Art. 18. Le jury de l'examen de fin de stage prevu a I' article 56, paragraphe 2 eta I' article 57, paragraphe 2 de Ia loi 

du * comprend : 

1. l'inspecteur ou le directeur d' etablissement qui le preside; 

2. le conseiller pedagogique ; 

3. un formateur ou un fonctionnaire du meme sous-groupe de traitement que le stagiaire; 

4. trois membres suppleants. 

Nul ne peut faire partie du jury d'un parent ou allie jusqu'au quatrieme degre inclusivement. Le jury ne peut 

deliberer valablement qu'en presence de trois de ses membres. 

Chapitre 8- Composition et fonctionnement des commissions de validation prevues aux articles 44 et 81 de Ia loi 

du *. 

Art. 19. La commission de validation prevue a I' article 44, paragraphe 7 de Ia loi du * comprend : 

1. le directeur de l'lnstitut; 

2. un directeur adjoint de l'lnstitut; 

3. les trois chefs de division du departement des stages de l'lnstitut; 

4. trois formateurs ; 

5. deux coordinateurs de discipline. 
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Les membres de Ia commission de validation sont nommes par le ministre pour une duree de trois ans et leur 

mandat est renouvelable. 

La commission de validation statue a Ia majorite des voix des membres presents. En cas de partage des voix, celle 

du directeur de l'lnstitut est preponderante. 

Art. 20. La commission de validation prevue a I' article 81, paragraphe 3 de Ia loi du * comprend : 

1. le directeur de l'lnstitut; 

2. un chef de division du departement des stages de l'lnstitut; 

3. trois formateurs. 

Les membres de Ia commission de validation sont nommes par le ministre pour une duree de trois ans et leur 

mandat est renouvelable. 

La commission de validation statue a Ia majorite des voix des membres presents. En cas de partage des voix, celle 

du directeur de l'lnstitut est preponderante. 

Chapitre 9- lndemnites des evaluateurs, des membres de jurys et de Ia commission du bilan de fin de formation 

a Ia pratique professionnelle. 

Section 1 - lndemnites des evaluateurs et des membres des jurys prevus au chapitre 2, section 13 de Ia loi du *. 

Art. 21. (1) Les evaluateurs qui evaluent l'examen de legislation prevu a !'article 45, paragraphe 2 ont droit, par 

copie corrigee, a une indemnite forfaitaire fixee a 1,5 € N.l. 100. 

(2) Les formateurs qui evaluent les productions ecrites des stagiaires prevues a !'article 45, paragraphe 3 ont 

droit, par production evaluee, a une indemnite forfaitaire fixee a 12 € N.l. 100. 

(3) Le formateur qui evalue le bilan du portfolio prevu a !'article 45, paragraphe 3 a droit, par bilan du portfolio 

evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a 15 € N.l. 100. 

(4) Le formateur ou le conseiller pedagogique qui accompagne le stagiaire dans Ia redaction de son memoire 

prevu a I' article 46 a droit, par stagiaire accompagne, a une indemnite forfaitaire fixee a 35 € N.l. 100. 

(5) Les formateurs ou leurs suppleants membres du jury du memoire prevu a I' article 46 ont droit, par memoire 

evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a 25 € N.l. 100. 

{6) Les membres du jury du bilan de fin de stage prevu a I' article 47 ont droit, par bilan de fin de stage evalue, a 
une indemnite forfaitaire fixee a 35 € N.l. 100. 

{7) Les membres du jury du memoire et du jury du bilan de fin de stage ont droit au remboursement de leurs 

frais de route et de sejour conformement aux dispositions du reglement grand-ducal modifie du 5 aout 1993 sur 

les frais de route et de sejour ainsi que sur les indemnites de demenagement des fonctionnaires et employes de 

I'Etat. 

13 



Section 2- lndemnites des evaluateurs, des membres du jury du memoire et de Ia commission du bilan de fin de 

formation a Ia pratique professionnelle prevus au chapitre 2, section 14 de Ia loi du * .. 

Art. 22. (1) Les evaluateurs qui evaluent l'examen de legislation prevu a !'article 48, paragraphe 2 ont droit, par 

copie evaluee, a une indemnite forfaitaire fixee a 1,5 € N.l. 100. 

(2) Les formateurs qui evaluent les productions ecrites des stagiaires prevues a !'article 48, paragraphe 3 et a 
I' article 49, paragraphe 2 ont droit, par production evaluee, a une indemnite forfaitaire fixee a 12 € N.l. 100. 

(3) Le formateur ou le conseiller didactique qui accompagne un stagiaire dans Ia redaction de son memoire prevu 

a I' article SO, paragraphe 2 a droit, par stagiaire accompagne, a une indemnite forfaitaire fixee a 50 € N.l. 100. 

(4) Les membres du jury du memoire prevu a !'article SO, paragraphe 2 ont droit, par memoire evalue, a une 

indemnite forfaitaire fixee a 30 € N.l. 100. 

(5) Les membres de Ia commission du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle prevue a I' article 50, 

paragraphe 3 ant droit, par bilan evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a SO € N.l. 100. 

(6) Les membres des jurys du memoire et de Ia commission du bilan de fin de formation a Ia pratique 

professionnelle ont droit au remboursement de leurs frais de route et de sejour conformement aux dispositions du 

reglement grand-ducal modifie du 5 aoGt 1993 sur les frais de route et de sejour ainsi que sur les indemnites de 

demenagement des fonctionnaires et employes de l'Etat. 

Section 3 - lndemnites des evaluateurs et des membres des jurys prevus au chapitre 2, section 15 de Ia loi du *. 

Art. 23. (1) Les evaluateurs qui evaluent l'examen de legislation prevu a !'article 51, paragraphe 2 ont droit, par 

copie evaluee, a une indemnite forfaitaire fixee a 1,5 € N.l. 100. 

(2) Les formateurs qui evaluent les productions ecrites des stagiaires prevues a !'article 51, paragraphe 3 ant 

droit, par production evaluee, a une indemnite forfaitaire fixee a 12 € N.l. 100. 

{3) Le formateur ou le conseiller didactique qui accompagne le stagiaire dans Ia redaction de son memoire prevu 

a I' article 52, paragraphe 2 a droit, par stagiaire accompagne, a une indemnite forfaitaire fixee a 35 € N.l. 100. 

(4) Le formateur ou son suppleant, membre du jury du memoire prevu a !'article 52, paragraphe 4 a droit, par 

memoire evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a 25 € N.l. 100. 

(5) Les membres du jury du bilan de fin de stage prevu a !'article 53, paragraphe 2 ont droit, par bilan de fin de 

stage evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a 35 € N.l. 100. 

{6) Les membres du jury du memoire et du bilan de fin de stage ont droit au remboursement de leurs frais de 

route et de sejour conformement aux dispositions du reglement grand-ducal modifie du 5 aoGt 1993 sur les frais 

de route et de sejour ainsi que sur les indemnites de demenagement des fonctionnaires et employes de I'Etat. 

Section 4- lndemnites des evaluateurs et des membres des jurys prevus au chapitre 2, section 16 de Ia loi du *. 
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Art. 24. (1) Les evaluateurs qui evaluent l'examen de legislation prevu a !'article 55, paragraphe 2 ont droit, par 

co pie evaluee, a une indemnite forfaitaire fixee a 1,5 € N.l. 100. 

(2) Les formateurs qui evaluent les productions ecrites prevues a !'article 54, paragraphe 3 et a !'article 55, 

paragraphe 3 ont droit, par production evaluee, a une indemnite forfaitaire fixee a 12 € N.l. 100. 

(3) Le conseiller pedagogique et le formateur qui evaluent le bilan du portfolio prevu a I' article 54, paragraphe 3 

eta !'article 55, paragraphe 3 ont droit, par bilan du portfolio evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a 15 € N.l. 

100. 

(4) Le formateur ou le conseiller pedagogique qui accompagne un stagiaire dans Ia redaction de son memoire 

prevu a I' article 56, paragraphe 1, point 2 a droit, par stagiaire accompagne, a une indemnite forfaitaire fixee a so 
€ N.l.100. 

(5) Les membres du jury de l'examen de fin de stage prevu a I' article 56, paragraphe 2 ont droit, par examen de 

fin de stage evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a 50 € N.l. 100. 

(6) Les membres du jury de l'examen de fin de stage prevu a !'article 57, paragraphe 2 ont droit, par examen de 

fin de stage evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a 35 € N.l. 100. 

(7) Les membres du jury de l'examen de fin de stage ont droit au remboursement de leurs frais de route et de 

sejour conformement aux dispositions du reglement grand-ducal modifie du 5 aoGt 1993 sur les frais de route et 

de sejour ainsi que sur les indemnites de demenagement des fonctionnaires et employes de I'Etat. 

Section 5 -lndemnites des evaluateurs prevus au chapitre 3, section 7 de Ia loi du *. 

Art. 25. (1) Les evaluateurs qui evaluent l'examen de legislation prevu a !'article 82, paragraphe 2 de Ia loi du * ont 

droit, par copie evaluee, a une indemnite forfaitaire fixee a 1,5 € N.l. 100. 

(2) Les formateurs qui evaluent le dossier de formation de debut de carriere prevu a a !'article 82, paragraphe 3 

de Ia loi du * ont droit, par dossier evalue, a une indemnite forfaitaire fixee a 20 € N.l. 100. 

Chapitre 10- Composition et fonctionnement des commissions consultatives prevues au chapitre 2, section 19 

de Ia loi du *. 

Art. 26. (1) Les membres des commissions consultatives visees au chapitre 2, section19, article 62 de Ia loi du * 
sont nommes par le ministre. 

(2) La commission consultative de reduction de stage et de dispense de formation des stagiaires vises a I' article 5 

de Ia loi du * comprend cinq membres: 

1. deux representants du ministre; 

2. le directeur de l'lnstitut; 

3. le chef de Ia division du stage des enseignants de l'enseignement fondamental, du Centre de logopedie et 

de !'Education differenciee de l'lnstitut; 

4. un inspecteur. 
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{3) La commission consultative de reduction de stage et de dispense de formation des stagiaires vises aux articles 

6 et 7 de Ia loi du * comprend cinq membres: 

1. deux representants du ministre; 

2. le directeur de l'lnstitut; 

3. le chef de Ia division du stage des enseignants de l'enseignement secondaire et secondaire technique, de Ia 

formation d'adultes, du Centre de logopedie et de I' Education differenciee de l'lnstitut; 

4. un directeur d'etablissement. 

(4) La commission consultative de reduction de stage et de dispense de formation des stagiaires vises a I' article 8 

de Ia loi du * comprend six membres : 

1. deux representants du ministre; 

2. le directeur de l'lnstitut; 

3. le chef de Ia division du stage du personnel educatif et psycho-social de l'lnstitut; 

4. un inspecteur; 

5. un directeur d'etablissement. 

(5) Les membres des commissions consultatives sont nommes pour une duree de trois ans et leur mandat est 

renouvelable. 

Art. 27. (1) Le ministre designe le president et le secretaire de chacune des commissions consultatives. Les 

commissions consultatives statuent a Ia majorite des voix des membres presents. En cas de partage des voix, celle 

du president est preponderante. 

(2) Si elles le jugent necessaire, les commissions peuvent s'adjoindre un ou plusieurs experts a titre consultatif. 

Par ailleurs, les commissions peuvent s'entourer de tous les renseignements necessaires a l'accomplissement de 

leur mission. 

(3) Les commissions consultatives arretent leur reglement interne sur approbation du ministre. 

Chapitre 11 - Composition et fonctionnement de Ia commission consultative prevue a Ia section 9 du chapitre 3 

de Ia loi du *. 

Art. 28. La commission consultative prevue au chapitre 3, section 9, article 88 comprend trois membres nommes 

par le ministre: 

1. un representant du ministre; 

2. un chef de division de I'Jnstitut; 

3. le directeur de l'lnstitut. 

Les membres de Ia commission consultative sont nommes pour une duree de trois ans et leur mandat est 

renouvelable. 

Le ministre designe le president et le secreta ire de Ia commission consultative. La commission consultative statue a 
Ia majorite des voix des membres presents. En cas de partage des voix, celle du president est preponderante. 

Si elle le juge necessaire, Ia commission peut s'adjoindre un ou plusieurs experts a titre consultatif. Par ailleurs, Ia 

commission peut s'entourer de tousles renseignements necessaires a l'accomplissement de sa mission. 
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La commission consultative arrete son reglement interne sur approbation du ministre. 

Chapitre 12- Dispositions finales. 

Art. 29. Le present reglement grand-ducal entre en vigueur le 1 er octobre 2015. 
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Projet de reglement grand-ducal determinant 

7. le reterentiel des competences professionnelles, 

8. les decharges accordees aux enseignants stagiaires, aux employes et aux intervenants, 

9. Ia composition et le fonctionnement des jurys et commissions d'evaluation, 

lO.Ia composition et le fonctionnement des commissions de validation, 

ll.les indemnites des evaluateurs, des membres de jurys et de Ia commission du bilan de fin de formation a 
Ia pratique professionnelle, 

12.1a composition et le fonctionnement des commissions consultatives 

du stage des fonctionnaires-stagiaires et de Ia periode de stage des employes de I' Education nationale. 

Chapitre ler- Dispositions generales. 

Ad art. 1 er. Definitions. 

Cet article ne necessite pas de commentaire. 

Chapitre 2- Referentiel des competences professionnelles. 

Ad art. 2. 

Le referentiel du stage vise neuf competences professionnelles. II permet de preciser les principales competences 

requises dans le cadre de Ia pratique professionnelle du stagiaire, respectivement de I' employe, et de partager un 

langage commun lie a l'accomplissement de Ia tache d'enseignement. Bien que centre sur le stagiaire, 

respectivement !'employe, ce referentiel met en evidence les composantes principales de Ia relation pedagogique 

comme element fonda mental de Ia mission d'enseignement-apprentissage que confere Ia fonction d'enseignant. 

Ce referentiel est en lien avec d'autres textes definissant les competences des enseignants de l'enseignement 

fondamental et secondaire: 

le « profil de l'instituteur » edite en 2005 au Courrier de I' Education nationale; 

le « Lehrerleitbild » du Bachelor en sciences de I' education de I'Universite du Luxembourg; 

le referentiel de competences defini a l'annexe, point 2.1., du reglement grand-ducal du 7 juin 2015 

concernant Ia formation theorique et pratique ainsi que Ia periode probatoire des enseignants de 

l'enseignement postprimaire. 

Ad art. 3. 

Le referentiel du stage vise neuf competences professionnelles. II permet de preciser les principales competences 

requises dans le cadre de Ia pratique professionnelle du stagiaire, respectivement de I' employe, et de partager un 

langage commun lie a l'accomplissement de sa tache. Bien que centre sur le stagiaire, respectivement I' employe, 

ce referentiel met en evidence les composantes principales de Ia relation entretenue avec les enfants et les jeunes 

comme element fondamental de Ia mission educative et psycho-sociale que lui confere sa fonction. 
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Chapitre 3- Decharges accordees aux enseignants stagiaires, aux employes et aux intervenants du stage. 

Section lere- Decharges accordees aux enseignants stagiaires et aux employes. 

Ad art. 4. 

Est precise le nombre de le~ons de decharges accordees au stagiaire par rapport a Ia tache normale de 

l'instituteur. La tache du stagiaire est definie conformement aux dispositions du reglement grand-ducal modifie du 

23 mars 2009 fixant Ia tache des instituteurs de l'enseignement fondamental. 

Les cinquante-quatre heures d'appui pedagogique inclus dans Ia tache normale de l'instituteur sont mises a Ia 

disposition du stagiaire pour lui permettre de prendre le recul necessaire a sa prise de fonction et de consacrer un 

temps suffisant a Ia preparation de son memoire et a Ia tenue de son portfolio. Ajoutons a cela que toutes les 

le~ons que dispense le stagiaire sont nouvelles pour lui et demandent un temps de preparation consequent. Ceci 

constitue une charge de travail particulierement lourde rendant d'autant plus indispensable cet allegement de Ia 

tache normale. En ce sens, cet allegement constitue une condition majeure a Ia reussite du stagiaire au stage et au 

benefice qu'il peut en attendre. 

Le volume de decharge accorde se base sur !'accord conclu en mars 2013 entre le Ministere de !'Education 

nationale et de Ia Formation professionnelle et le Syndicat national des enseignants. 

Ad art. 5. et art. 6. 

La decharge accordee permet de tenir compte de Ia charge de travail que represente pour !'employe sa tache 

d'enseignement. En effet, toutes les le~ons que dispense !'employe sont nouvelles pour lui et demandent un 

temps de preparation consequent. Pour ce faire, le travail qu'impliquent Ia tache d'enseignement et Ia tache de 

formation (equivalent d'une le~on voire de deux le~ons d'enseignement hebdomadaire en premiere et deuxieme 

annee) doit pouvoir etre mene de maniere sereine par le stagiaire. Ceci constitue une condition majeure a Ia 

reussite du stagiaire au cycle de formation de debut de carriere et au benefice qu'il peut en attendre. 

Section 2 - Decharges accordees aux intervenants 

Ad art. 7. Decharge des intervenants. 

(1) La decharge hebdomadaire dont beneficie le coordinateur de stage par stagiaire de premiere ou de deuxieme 

annee est d'une le~on d'enseignement augmentee de 0,2 le~on d'enseignement par stagiaire supplementaire. 

La charge de travail consacree a Ia coordination du stage au sein de l'etablissement scolaire par le coordinateur de 

stage n' est pas directement proportionnelle au nombre de stagiaires. Une charge de travail incompressible est liee 

a !'organisation et au suivi du stage des le premier stagiaire. Le volume de cette charge de travail evolue mais de 

maniere reduite et constante pour chaque stagiaire s'ajoutant. De ce fait, Ia decharge dite de base est d'une le~on 

d'enseignement des le premier stagiaire puis de 0,2 le~on d'enseignement pour chaque stagiaire supplementaire. 

Cette decharge permet de compenser Ia charge de travail du coordinateur de stage pour qui cette mission n'est 

pas une composante de sa fiche de poste et de tenir compte de !'importance de son role et de Ia disponibilite 

requise pour assurer pleinement sa fonction de coordination qui ne doit pas etre per~ue comme une simple tache 

supplementaire dans son emploi du temps. 

(2) Pour mener a bien ses missions, le conseiller pedagogique beneficie d'une decharge hebdomadaire d'une 

le~on d'enseignement par stagiaire de premiere ou de deuxieme annee. Cette le~on de decharge hebdomadaire 

comprend egalement Ia participation du conseiller pedagogique aux epreuves d'evaluation du stagiaire de 

premiere et de deuxieme an nee. 

Cette le~on de decharge permet de compenser Ia charge de travail du conseiller pedagogique pour qui cette 

mission n'est pas une composante de sa fiche de poste et tient compte de !'importance de son role et de Ia 
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disponibilite requise pour assurer pleinement sa fonction d'accompagnement qui ne doit pas etre pen;ue comme 

une simple tache supplementaire dans son emploi du temps. 

A noter que l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire, qui peut etre assure egalement par 

un formateur, et I' evaluation du bilan de fin de stage s'ajoutent a Ia mission du conseiller pedagogique. En effet, 

ces taches ne sont pas incluses dans sa le~on de decharge et une indemnite est prevue pour leur accomplissement. 

II s'agit Ia des seules indemnites que le conseiller pedagogique est en droit de percevoir. 

(3) Pour mener a bien sa mission, le conseiller pedagogique beneficie de deux le~ons d'enseignement de 

decharge hebdomadaire pour l'accompagnement d'un premier stagiaire de premiere ou de deuxieme annee, 

augmentee d'une le~on d'enseignement pour chaque stagiaire supplementaire de premiere ou de deuxieme 

annee. En effet, dans ce contexte, une partie du travail d'accompagnement effectue avec un stagiaire peut etre 

realise avec deux stagiaires ou plus. II s'agit en !'occurrence de visites de classe, de Ia preparation en commun de 

cours ou de taches d'evaluation etc. Cette decharge comprend egalement Ia participation du conseiller 

pedagogique aux epreuves d'evaluation de premiere et deuxieme annee du stagiaire telles que definies au 

chapitre 6. 

Cette decharge permet de compenser Ia charge de travail du conseiller pedagogique pour qui cette mission n'est 

pas une composante de sa fiche de peste et tient compte de !'importance de son role et de Ia disponibilite requise 

pour assurer pleinement sa fonction d'accompagnement qui ne doit pas etre per~ue comme une simple tache 

supplementaire dans son emploi du temps. 

Si, en application de I' article 12, paragraphe 3 de Ia loi du *, le stagiaire est affecte a un deuxieme etablissement, le 

conseiller pedagogique de ce deuxieme etablissement beneficie d'une decharge hebdomadaire d'une le~on 

d'enseignement pour l'accompagnement du stagiaire de deuxieme annee. 

Cette decharge permet de compenser Ia charge de travail du conseiller pedagogique pour qui cette mission n'est 

pas une composante de sa fiche de peste et tient compte de !'importance de son role et de Ia disponibilite requise 

pour assurer pleinement sa fonction d'accompagnement qui ne doit pas etre per~ue comme une simple tache 

supplementaire dans son emploi du temps. 

(4) Pour mener a bien sa mission, le conseiller pedagogique beneticie d'une decharge hebdomadaire d'une le~on 

d'enseignement par stagiaire de premiere ou de deuxieme annee. Cette le~on de decharge hebdomadaire 

comprend egalement Ia participation du conseiller pedagogique aux epreuves d'evaluation de premiere et de 

deuxieme annee du stagiaire. 

Cette le~on de decharge permet de compenser Ia charge de travail du conseiller pedagogique pour qui cette 

mission n'est pas une composante de sa fiche de peste et tient compte de !'importance de son role et de Ia 

disponibilite requise pour assurer sa fonction d'accompagnement qui ne doit pas etre per~ue comme une simple 

tache supplementaire dans son emploi du temps. 

(5) Le conseiller didactique beneficie d'une decharge hebdomadaire fixee a 1,5 le~ons d'enseignement par 

stagiaire de premiere ou de deuxieme annee augmente de 0,3 le~on d'enseignement pour chaque stagiaire 

supplementaire de premiere ou de deuxieme an nee. Comme pour le coordinateur de stage, le volume de Ia charge 

de travail n'est pas directement proportionnel au nombre de stagiaires suivis. La mission du conseiller didactique 

implique des le premier stagiaire une charge de travail incompressible fixee a 1,5 le~ons. Cette charge de travail 

correspond a Ia participation du conseiller didactique a !'organisation du volet didactique de sa specialite dans Ia 

formation generale, a I' organisation des regroupements des conseillers pedagogiques d'une meme specialite ainsi 

que les taches en lien direct avec ce premier stagiaire telles que le suivi de Ia construction de son projet 

professionnel. L'augmentation du nombre de stagiaires impacte directement Ia charge de travail liee a Ia 

regulation du dispositif au niveau national dans Ia branche du conseiller didactique auxquelles s'ajoutent les taches 
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en lien direct avec lesdits stagiaires. Pour cela, une dtkharge de 0,3 le~on d'enseignement est accordee au 

conseiller didactique par stagiaire supplementaire. 

A noter que l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire, qui peut etre assure egalement par 

un formateur, s'ajoute a Ia mission du conseiller didactique et n'est pas indus dans sa decharge. Pour cette raison, 

une indemnite est prevue au meme titre que le formateur dans le cas ou le conseiller didactique assurerait cette 

tache. 

Chapitre 4- Composition et fonctionnement des jurys et commissions prevus au chapitre 2, section 13 de Ia loi 

du *. 

Ad art. 8. 

La commission des memoires a pour mission de valider les sujets de memoire soumis par les stagiaires. Les sept 

membres composant Ia commission des memoires constituent un panel suffisamment large et representatif pour 

valider de maniere objective et pertinente les sujets soumis. 

Les sujets doivent etre remis a Ia commission des memoires pour le 15 mai de Ia premiere annee de stage. Cette 

derniere doit statuer et communiquer sa decision pour le ler juillet de Ia premiere annee de stage afin de laisser 

aux stagiaires Ia possibilite de commencer le travail de redaction durant le conge d'ete. 

Ces dates offrent un delai suffisant aux stagiaires pour definir leur sujet de maniere reflechie. Les stagiaires 

peuvent ainsi rediger leur memoire au cours de leur deuxieme an nee de stage. 

La commission des memoires est conc;:ue comme un organe transversal. Elle a vocation a garantir Ia coherence au 

niveau national pour Ia validation des sujets de memoire et Ia conformite des demarches a suivre relevant des 

dispositions reglementaires. 

Ad art. 9. 

La composition du jury du memoire permet d'evaluer de maniere equilibree le contenu du memoire du stagiaire 

d'un point de vue theorique et pratique. La composition du jury combine Ia presence d'intervenants connus 

directement du stagiaire et non connus par ce dernier. En cela, il permet de rendre un jugement objectif, tenant 

compte a Ia fois de I' evaluation et de I' evolution des competences du stagiaire dans Ia duree par le conseiller 

pedagogique et d'un regard plus exterieur, celui du ou des formateurs n'ayant pas effectue un accompagnement 

direct aupres du stagiaire. 

Ad art.lO. 

Le jury se compose, lors de Ia premiere session de l'inspecteur et du conseiller pedagogique du stagiaire. Ce jury 

est, a !'occasion de Ia premiere session, suffisamment representatif pour evaluer de maniere objective les 

aptitudes du stagiaire et declarer sa reussite a I' evaluation de troisieme annee de stage. Dans le cas ou I' evaluation 

du stagiaire au bilan de fin de stage est consideree com me insuffisante a Ia premiere session, un second inspecteur 

et un formateur s'ajoutent au jury de I' evaluation du bilan de fin de stage de Ia seconde session. L'elargissement 

de Ia composition du jury a Ia seconde session permet un echange de vue plus large et une repartition des 

responsabilites permettant de statuer avec Ia plus grande objectivite possible sur les decisions de reussite ou 

d'echec au stage qui pourraient etre considerees com me discutables et ce, compte tenu de Ia portee de Ia decision 

a prendre. 

21 



Chapitre 5 -Composition et fonctionnement des jurys et commissions prevus au chapitre 2, section 14 de Ia loi 

du *. 

Ad art.ll. 

La composition du jury charge de mener !'inspection est fixee. Pour eviter tout conflit d'interet, tout parent ou allie 

du stagiaire evalue jusqu'au quatrieme degre inclusivement est exclu du jury d'inspection. 

Ad art. 12. 

La commission des memoires a pour mission de valider les sujets de memoire soumis par les stagiaires. Les sept 

membres qui composent Ia commission des memoires constituent un panel suffisamment large et representatif 

pour valider de maniere objective et pertinente les sujets soumis. 

Les sujets doivent etre remis a Ia commission des memoires pour le 1"' juin de Ia deuxieme annee de stage. 

Ces dates offrent un delai suffisant aux stagiaires pour definir leur sujet de maniere reflechie. Ces derniers peuvent 

ainsi rediger leur memoire au cours de leur troisieme an nee de stage. 

La commission des memoires est conc;:ue comme un organe transversal. Elle a vocation a garantir Ia coherence au 

niveau national pour Ia validation des sujets de memoire et Ia conformite des demarches a suivre relevant des 

dispositions reglementaires. 

Ad art. 13. 

La composition du jury du memoire permet d'evaluer de maniere equilibree le contenu du memoire du stagiaire 

d'un point de vue theorique et pratique. 

La composition du jury combine Ia presence d'intervenants conn us directement du stagiaire et non conn us par ce 

dernier. En cela, il permet de rendre un jugement objectif, tenant compte a Ia fois de I' evaluation et de I' evolution 

des competences du stagiaire dans Ia duree par le conseiller pedagogique et le cas echeant par le conseiller 

didactique du stagiaire et d'un regard plus exterieur, celui d'un enseignant de Ia meme specialite que le stagiaire et 

d'un formateur n'ayant pas necessairement effectue un accompagnement direct aupres du stagiaire. 

Ad art.14. 

La commission se compose d'un commissaire du Gouvernement qui le preside, du directeur du stagiaire, d'un 

conseiller didactique ou d'un formateur de Ia specialite du stagiaire, du conseiller pedagogique du stagiaire et d'un 

enseignant de Ia specialite du stagiaire. Cette commission est suffisamment representative pour evaluer de 

maniere objective les aptitudes du stagiaire et declarer sa reussite a I' evaluation de troisieme annee de stage. Pour 

eviter tout conflit d'interet, tout parent ou allie du stagiaire evalue jusqu'au quatrieme degre inclusivement est 

exclude Ia commission. 

Chapitre 6 -Composition et fonctionnement des jurys et commissions prevus au chapitre 2, section 15 de Ia loi 

du *. 

Ad art. 15. 

La composition du jury du memoire permet d'evaluer de maniere equilibree le contenu du memoire du stagiaire 

d'un point de vue theorique et pratique. La composition du jury combine Ia presence d'intervenants connus 

directement du stagiaire et non connus par ce dernier. En cela, il permet de rendre un jugement objectif, tenant 

compte a Ia fois de !'evaluation et de !'evolution des competences du stagiaire dans Ia duree par le conseiller 

pedagogique et par le conseiller didactique et d'un regard plus exterieur, celui d'un formateur n'ayant pas 

necessairement effectue un accompagnement direct aupres du stagiaire. 
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Ad art.16. 

La commission des memoires a pour mission de valider les sujets de memoire soumis par les stagiaires. Les sept 

membres qui composent Ia commission des memoires constituent un panel suffisamment large et representatif 

pour valider de maniere objective et pertinente les sujets soumis. 

Les sujets doivent etre remis a Ia commission des memoires pour le 15 mai de Ia premiere annee de stage. Cette 

derniere doit statuer et communiquer sa decision pour le 1er juillet de Ia premiere annee de stage afin de laisser 

aux stagiaires Ia possibilite de commencer le travail de redaction durant le conge d'ete. 

Cette date offre un delai suffisant aux stagiaires pour definir leur sujet de maniere reflechie. Ces derniers peuvent 

ainsi rediger leur memoire au cours de leur deuxieme an nee de stage. 

La commission des memoires est conc;ue comme un organe transversal. Elle a vocation a garantir Ia coherence au 

niveau national pour Ia validation des sujets de memoire et Ia conformite des demarches a suivre relevant des 

dispositions reglementaires. 

Ad art. 17. 

Le jury se compose, lors de Ia premiere session du directeur et du conseiller pedagogique du stagiaire. Ce jury est, 

a I' occasion de Ia premiere session, suffisamment representatif pour evaluer de maniere objective les aptitudes du 

stagiaire et declarer sa reussite a I' evaluation de troisieme annee de stage. Dans le cas ou I' evaluation du stagiaire 

au bilan de fin de stage est consideree comme insuffisante a Ia premiere session, le conseiller didactique du 

stagiaire et un formateur s'ajoutent au jury de !'evaluation du bilan de fin de stage de Ia seconde session. 

L'elargissement de Ia composition du jury a Ia seconde session permet un echange de vue plus large et une 

repartition des responsabilites permettant de statuer avec Ia plus grande objectivite possible sur les decisions de 

reussite ou d' echec au stage qui pourraient etre considerees com me discutables et ce, compte tenu de Ia portee 

de Ia decision a prendre. 

Chapitre 7- Composition et fonctionnement des jurys et commissions prevus au chapitre 2, section 16 de Ia loi 

du *. 

Ad art.18. 

La composition du jury d'examen de fin de stage prevu aux articles 56 et 57 de Ia loi du * est suffisamment 

representative pour evaluer de maniere objective les aptitudes du stagiaire et declarer sa reussite ou son echec a 
!'evaluation de troisieme annee de stage. La composition de ce jury combine Ia presence d'intervenants connus 

directement du stagiaire et non connus par ce dernier. En cela, il permet de rendre un jugement objectif, tenant 

compte a Ia fois de !'evaluation et de !'evolution des competences du stagiaire dans Ia duree par le conseiller 

pedagogique et d'un regard plus exterieur, celui d'un formateur n'ayant pas necessairement effectue un 

accompagnement direct aupres du stagiaire ainsi que celui de l'inspecteur ou du directeur d'etablissement. 

Chapitre 8- Composition et fonctionnement des commissions de validation prevues aux articles 44 et 81 de Ia loi 

du *. 

Ad art. 19. 

La commission de validation a pour mission de valider les resultats a l'issue de Ia premiere et de Ia seconde session 

de chaque annee. Les dix membres composant Ia commission de validation constituent un panel suffisamment 

large et representatif pour valider les notes obtenues par les stagiaires. 

La commission communique sa decision motivee aux stagiaires. 
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Ad art.19. 

La commission de validation a pour mission de valider les resultats obtenus par !'employe aux epreuves. Les cinq 

membres composant Ia commission de validation constituent un panel suffisamment large et representatif pour 

valider les notes obtenues par les employes. 

La commission communique sa decision motivee aux stagiaires. 

Chapitre 9- lndemnites des evaluateurs, des membres de jurys et de Ia commission du bilan de fin de formation 

a Ia pratique professionnelle. 

Section 1 - lndemnites des evaluateurs et des membres des jurys prevus au chapitre 2, section 13 de Ia loi du *. 

Ad art. 21. 

II est prevu d'accorder des indemnites aux intervenants du stage pour les activites d'evaluation et de participation 

au jury du memoire et du bilan de fin de stage. Ces activites sont prestees en sus des activites pour lesquelles une 

remuneration est accordee (formateurs) ou pour lesquelles une decharge est accordee (conseillers pedagogiques). 

Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de l'enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

Pour les formateurs, ces indemnites remunerent des activites d'evaluation qui s'ajoutent aux activites de 

formation remunerees selon les dispositions du reglement grand-ducal du * determinant les tarifs horaires des 

formateurs intervenant a l'lnstitut de formation de !'Education nationale: 

- !'evaluation de l'examen de legislation; 

- I' evaluation des productions ecrites; 

- le bilan du portfolio ; 

- le cas echeant l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire. A noter que cette indemnite 

forfaitaire est fixee pour toute Ia duree de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire et non pour une 

an nee donnee; 

- !'evaluation du memoire; 

- le cas echeant, I' evaluation du bilan de fin de stage lors de Ia secondee session. 

Pour le conseiller pedagogique ces indemnites remunerent des activites d'evaluation qui ne sont pas couvertes par 

sa decharge : 

- le cas echeant l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire. A noter que cette 

indemnisation forfaitaire est fixee pour !'ensemble de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire et non 

pour une an nee donnee; 

- le bilan de fin de stage. 

Pour l'inspecteur ces indemnites remunerent l'activite suivante: 

- le bilan de fin de stage. 
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Section 2 - lndemnites des evaluateurs, des membres du jury du memoire et de Ia commission du bilan de fin de 

formation a Ia pratique professionnelle prevus au chapitre 2, section 14 de Ia loi du * .. 

Ad art. 22. 

II est prevu d'accorder des indemnites aux intervenants du stage pour les activites d'evaluation et de participation 

au jury du memoire et a Ia commission de fin de formation a Ia pratique professionnelle. Ces activites sont 

prestees en sus des activites pour lesquelles une remuneration est accordee (formateurs) ou pour lesquelles une 

decharge est accordee (conseillers pedagogiques, conseillers didactiques, coordinateurs de stage). 

Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de l'enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

Pour les formateurs, ces indemnites sont accordees pour des activites d'evaluation qui s'ajoutent aux activites de 

formation remunerees selon les dispositions du reglement grand-ducal du * determinant les tarifs horaires des 

formateurs intervenant a l'lnstitut de formation de I' Education nationale : 

- I' evaluation de l'examen de legislation; 

- I' evaluation des productions ecrites; 

- le cas echeant l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire. A noter que cette indemnite 

forfaitaire est fixee pour toute Ia duree de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire et non pour une 

an nee don nee; 

- le cas echeant I' evaluation du memoire; 

- le cas echeant I' evaluation du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle. 

Pour le conseiller didactique ces indemnites remunerent des activites d'evaluation qui ne sont pas couvertes par sa 

decharge: 

- le cas echeant l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire; 

- le cas echeant I' evaluation du memoire; 

- le cas echeant I' evaluation du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle. 

Pour le conseiller pedagogique ces indemnites remunerent des activites d'evaluation qui ne sont pas couvertes par 

sa decharge : 

- I' evaluation du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle. 

Pour le directeur d'etablissement ces indemnites remunerent l'activite suivante: 

- I' evaluation du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle. 
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Section 3- lndemnites des evaluateurs et des membres des jurys prevus au chapitre 2, section 15 de Ia loi du *. 

Ad art. 23. 

II est prevu d'accorder des indemnites aux intervenants du stage pour les activites d'evaluation et de participation 

au jury du memoire et du bilan de fin de stage. Ces activites sont prestees en sus des activites pour lesquelles une 

remuneration est accordee (formateurs) ou pour lesquelles une decharge est accordee (conseillers pedagogiques, 

conseiller didactique, coordinateurs de stage). 

Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de l'enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

Pour les formateurs, ces indemnites remunerent des activites d'evaluation qui s'ajoutent aux activites de 

formation remunerees selon les dispositions du reglement grand-ducal du * determinant les tarifs horaires des 

formateurs intervenant a l'rnstitut de formation de I' Education nationale: 

- I' evaluation de l'examen de legislation; 

- I' evaluation des productions ecrites; 

- le cas echeant l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire. A noter que cette indemnite 

forfaitaire est fixee pour toute Ia duree de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire et non pour une 

an nee don nee; 

- I' evaluation du memoire; 

- le cas echeant, I' evaluation du bilan de fin de stage lors de Ia deuxieme session. 

Pour le conseiller didactique ces indemnites remunerent des activites d' evaluation qui ne sont pas couvertes par sa 

decharge: 

- le cas echeant l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire; 

- le cas echeant, I' evaluation du bilan de fin de stage lors de Ia deuxieme session. 

Pour le conseiller pedagogique ces indemnites remunerent des activites d'evaluation qui ne sont pas couvertes par 

sa decharge : 

- I' evaluation du bilan de fin de stage. 

Pour le directeur d'etablissement ces indemnites remunerent l'activite suivante: 

- I' evaluation du bilan de fin de stage. 

Section 4- lndemnites des evaluateurs et des membres des jurys prevus au chapitre 2, section 16 de Ia loi du *. 

Ad art. 24. 

II est prevu d'accorder des indemnites aux intervenants du stage pour les activites d'evaluation et de participation 

au jury de l'examen de fin de stage. Ces activites sont prestees en sus des activites pour lesquelles une 

remuneration est accordee, ceci concernant les formateurs. 
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Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de l'enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

Pour les formateurs, des indemnites sont prevues pour les activites d'evaluation suivantes qui s'ajoutent aux 

activites de formation remunerees selon les dispositions du reglement grand-ducal du * determinant les tarifs 

horaires des formateurs intervenant a l'lnstitut de formation de I' Education nationale: 

- I' evaluation des productions ecrites de premiere et deuxieme annee du stage; 

- I' evaluation du bilan du portfolio en premiere et en deuxieme annee du stage; 

- I' evaluation de l'examen de legislation; 

- le cas echeant l'accompagnement du stagiaire des groupes de traitement A1 ou A2 vises a I' article 1 er dans Ia 

redaction de son memoire. A noter que cette indemnite forfaitaire est fixee pour toute Ia duree de 

l'accompagnement dans Ia redaction du memoire et non pour une an nee donnee; 

- le cas echeant I' evaluation de l'examen de fin de stage. 

Pour le conseiller pedagogique ces indemnites remunerent les activites suivantes : 

- I' evaluation du bilan du portfolio en premiere et en deuxieme annee du stage; 

- le cas echeant l'accompagnement du stagiaire des groupes de traitement A1 ou A2 vises a !'article 1"' dans Ia 

redaction de son memoire. A noter que cette indemnite forfaitaire est fixee pour toute Ia duree de 

l'accompagnement dans Ia redaction du memoire et non pour une annee donnee; 

- I' evaluation de l'examen de fin de stage. 

Pour l'inspecteur ou le directeur d'etablissement ces indemnites remunerent l'activite suivante: 

I' evaluation de l'examen de fin de stage. 

Section 5 -lndemnites des evaluateurs prevus au chapitre 3, section 7 de Ia loi du *. 

Ad art. 25. 

II est prevu d'accorder des indemnites aux intervenants du cycle de formation de debut de carriere pour les 

activites d'evaluation. Ces activites sont prestees en sus des activites pour lesquelles une remuneration est 

accordee, ceci concernant les formateurs. 

Les montants prevus sont com parables aux montants actuellement verses aux intervenants 

de Ia formation en cours d'emploi sur base du reglement grand-ducal du 16 mars 2012 determinant pour 

les charges d'education des lycees et lycees techniques 1. l'echelle d'evaluation par le directeur, 2. les 

modalites d'organisation et le programme de Ia formation en cours d'emploi, 3. les modalites d'obtention 

du certificat de qualification sanctionnant Ia formation en cours d' emploi; 

de Ia formation theorique et pratique ainsi que de Ia peri ode probatoire des enseignants de I' enseignement 

postprimaire sur base du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux 

membres des commissions pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire 

et de l'enseignement secondaire technique. 
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Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

Pour les formateurs, ces indemnites sont accordees pour des activites d'evaluation qui s'ajoutent aux activites de 

formation remunerees selon les dispositions du reglement grand-ducal du * determinant les tarifs horaires des 
formateurs intervenant a l'lnstitut de formation de !'Education nationale : 

I' evaluation de l'examen de legislation; 

I' evaluation du dossier de formation de debut de carriere. 

Chapitre 10- Composition et fonctionnement des commissions consultatives prevues au chapitre 2, section 19 

de Ia loi du *. 

Ad art. 26. 

Le nombre de membres que comptent les commissions est fixe et les conditions de leur nomination et Ia duree de 

leur mandat sont precisees. La composition des commissions assure une representation equilibree des parties 
concernees afin de garantir l'equite attendue dans ses prises de decision. 

Ad art. 27. 

Cet article ne necessite pas de commentaire. 

Chapitre 11 - Composition et fonctionnement de Ia commission consultative prevue a Ia section 9 du chapitre 3 

de Ia loi du *. 

Ad art. 28. 

Le nombre de membres que compte Ia commission est fixe et les conditions de leur nomination et Ia duree de leur 

mandat sont precisees. La composition de Ia commission assure une representation equilibree des parties 
concernees afin de garantir l'equite attendue dans ses prises de decision. 

Chapitre 12- Dispositions finales. 

Ad art. 29. 

L'entree en vigueur du present reglement grand-ducal est simultanee a I' entree en vigueur 

des dispositions de Ia loi du 25 mars 2015 modifiant I' article 2 de Ia loi modifiee du 16 avril 1979 fixant le 
statut general des fonctionnaires de I'Etat; 

des dispositions relatives au stage et a cycle de formation de debut de carriere de Ia loi du * portant 
creation d'un lnstitut de formation de !'Education nationale. 
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LE GOUVERNEMENT 
OU GRAN D-OUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de !'Education nationale. 

de I'Enfance et de Ia Jeunesse 

. Fiche finandere 

Pro jet de reglement grand-ducal determinant 

1. le referentiel des competences professionnelles, 

2. les decharges accordees aux enseignants stagiaires, aux employes et aux intervenants, 

3. Ia composition et le fonctionnement des jurys et commissions d'evaluation, 

4. Ia composition et le fonctionnement des commissions de validation, 

5. les indemnites des evaluateurs, des membres de jurys et de Ia commission du bilan de fin de formation a 
Ia pratique professionnelle, 

6. Ia composition et le fonctionnement des commissions consultatives 

du stage des fonctionnaires-stagiaires et de Ia periode de stage des employes de I' Education nationale. 
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1. Donnees de reference et coefficient de resorption 

1.1. Periode de projection 

L'impact financier est calcule pour Ia periode 2015-2019 en annee civile. A noter que seul le stage du personnel 

fonctionnaire educatif et psycho-social, ainsi que les cycles de formation de debut de carriere des employes, 

debutent a l'entree en vigueur de Ia reforme de Ia Fonction publique, a savoir au 1•r octobre 2015. Les stages des 

enseignants fonctionnaires de l'enseignement fondamental, secondaire et secondaire technique ainsi que les 

instituteurs fonctionnaires de l'enseignement secondaire et secondaire technique ne debutent qu'au 1•' 

septembre 2016. 

1.2. Base en points (P.i.) 

Le point indiciaire applique ici est celui extrait des donnees actualisees (septembre 2014) du dictionnaire des 

carrieres et fonctions de !'administration du personnel de I'Etat. Le point indiciaire de reference est celui fixe pour 

les agents ayant atteint I' age fictif. 

1.3. Valeur du point indiciaire de reference 

Compte tenu de Ia revalorisation annuelle du point indiciaire sur base d'une projection validee par Ia Fonction 

publique, Ia valeur du point indiciaire mensuel est fixee pour I' an nee: 

2o15 a 18,5155628 

2o16 a 18,9783704 

2011 a 19,4528296 

2o18 a 19,9389406 

2o19 a 20,4374025 

A. noter qu'il n'est ici pas tenu compte de !'augmentation de 2,s % des remunerations prevue dans l'accord 

salarial et statutaire entre le Gouvernement et Ia Confederation Generale de Ia Fonction publique. 

1.4. Promotions de stagiaires 

Nous qualifions dans ce document les promotions de stagiaires par rapport a Ia date de deploiement du dispositif 

de stage ou de cycle de formation de debut de carriere les concernant. Un stage ou un cycle de formation de debut 

de carriere debutant par exemple en 2015 portera Ia mention de « Promotion 1 » (P1) pour cette annee-ci. Cette 

numerotation permet d'identifier plus facilement chaque promotion dans les calculs ulterieurs. 

1.5. Calcul du coefficient de resorption des decharges du stage des stagiaires vises a I' article 5 de 

Ia loi du * 
Le calcul du coefficient de resorption revient a calculer I' equivalent en poste supplementaire a prevoir par stagiaire 

et par an nee de stage dans le but de resorber les decharges des stagiaires et des intervenants concernes, ainsi que 

Ia dispense des cours d'appui qu'implique le stage de l'enseignement fondamental. 

Ce coefficient permet de calculer l'impact financier desdites decharges et dispenses (cf. point 2. du present 

document). 

1.5.1. Donnees a considerer pour le calcul du coefficient de resorption relatif au stage 

stagiaires vises a !'article 5 de Ia loi du * 

Le~ons de decharge des stagiaires vises a !'article 5 de Ia loi du * 
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Le nombre de le~;ons de decharge correspond au nombre de le~;ons de decharge hebdomadaire accordees aux 

stagiaires prevues par le dispositif conformement aux dispositions du present reglement. 

Annee 1 : 2 le~;ons de decharge 

An nee 2 : 2 le~;ons de decharge 

Annee 3 : 11e~;on de decharge 

Le~ons de decharge accordees au conseiller pedagogique des stagiaires vises a !'article 5 de Ia loi du * 
le nombre de le~;ons de decharge correspond au nombre de le~;ons de decharge hebdomadaire accordees au 

conseiller pedagogique et prevues par le dispositif conformement aux dispositions du present reglement. 

Annee 1 : 11e~;on de decharge 

An nee 2 : 1le~;on de decharge 

Annee 3 : 0 le~;on de decharge (pas d'accompagnement prevu) 

Dispense des 54 heures d'appui pedagogique 

Conformement aux dispositions de !'article 4 paragraphe 2 du present reglement, le stagiaire vise a I' article 5 de Ia 

loi du * est dispense des 54 heures d'appui pedagogique prevu a !'article 4 de Ia loi modifie du 6 fevrier 2009 

concernant le personnel de l'enseignement fondamental. 

Prevision de recrutement des enseignants fonctionnaires de l'enseignement fondamental (nombre de 

stagiaires a considerer) 

l'evaluation du nombre de stagiaires s'appuie sur les donnees prevues par Ia Commission de planification pour Ia 

prevision des besoins en personnel enseignant de l'enseignement fondamental de 2014-2015 a 2017-2018. Par 

extension, nous etendons cette estimation a l'annee scolaire 2018-2020 avec Ia meme donnee que pour l'annee 

precedente. Ces donnees sont les seules disponibles et n'ont pas encore ete confirmees par le Gouvernement en 

Conseil. 

An nee scolaire et Rromotion (P) 

2016-2017 I P1 

2017-2018 I P2 

2018-2019 I P3 

2019-2020 I P4 

1.5.2. Calcul du coefficient de resorption 

Pour son calcul, nous considerons pour chaque an nee Ia : 

decharge du stagiaire; 

decharge du conseiller pedagogique; 

dispense des 54 heures d'appui pedagogique. 

Postes Rrevus au recrutement 

150 

133 

100 

100 

Conversion des 54 heures d'appui pedagogique en le~;on(s) d'enseignement: 

Une le~;on d'enseignement equivaut a 72 heures de travail prestees sur l'annee. Done, 54 heures d'appui 

pedagogique par annee equivalent a 0,75 le~;on hebdomadaire (54/72). 

Calcul du nombre de le~;ons hebdomadaires a resorber par stagiaire pour chaque an nee de stage: 

Annee 1 Annee 2 Annee 3 

Decharge du stagiaire 2 2 1 

Decharge du conseiller pedagogique 1 1 0 

Dispense des cours d'appui pedagogique 0,75 0,75 0,75 

Total 3,75 3,75 1,75 
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Coefficient de resorption : 
La tache normale des instituteurs des deuxieme, troisieme et quatrieme cycles etant de 23 lec;:ons hebdomadaires 

d'enseignement direct, le coefficient de resorption (ou equivalent en poste) permettant de resorber les decharges 

et Ia dispense enumerees ci-dessus est de: 

Annee 1: 3,75/23 = 0,16304 

Annee 2: 3,75/23 = 0,16304 

Annee 3: 1,75/23 = 0,07609 

1.6. Calcul du coefficient de resorption des decharges du stage des stagiaires vises a I' article 6 de 

Ia Joi du * 

1.6.1. Donnees a considerer pour le calcul du coefficient de resorption du stage des 

stagiaires vises a I' article 6 de Ia loi du * 

Remarque: pour les stagiaires fonctionnaires de l'enseignement secondaire et secondaire technique, il n'existe 

pas de decharge au sens propre du terme. A !'article 41, paragraphes 2 et 3 de Ia loi du *, Ia tache normale du 

stagiaire est fixee a I' equivalent de 22 lec;:ons d'enseignement hebdomadaires. Sont compris dans cette tache: en 

1 ere et 2e an nee de stage une tache de formation de 7 lec;:ons et en 3e an nee une tache de formation de 5 lec;:ons. 

La presente fiche financiere comptabilise le coOt des «taches de formation » des enseignants fonctionnaires de 

I'ES/T dans le but d'etablir une vue generale de Ia charge financiere globale que represente le dispositif de stage 

dans son ensemble. 

Le~ons de decharge des stagiaires vises a !'article 6 de Ia loi du * 
Annee 1 : 7 lec;:ons de decharge 

Annee 2 : 7 lec;:ons de decharge 

An nee 3 : 5 lec;:on de decharge 

Le~ons de decharge accordees au conseiller pedagogique des stagiaires vises a I' article 6 de Ia Joi du * 
Le nombre de lec;:ons de decharge correspond au nombre de lec;:ons de decharge hebdomadaire accordees au 

conseiller pedagogique et prevues par le dispositif conformement aux dispositions du present reglement. 

An nee 1 : 2 lec;:ons de decharge + 11ec;:on de decharge par stagiaire supplementaire 

Annee 2 : 2 lec;:ons de decharge + 11ec;:on de decharge par stagiaire supplementaire 

An nee 3 : 0 lec;:on de decharge (pas d'accompagnement prevu) 

Le~ons de decharge accordees au conseiller didactique des stagiaires vises a I' article 6 de Ia loi du* 
Le nombre de lec;:ons de decharge correspond au nombre de lec;:ons de decharge hebdomadaire accordees au 

conseiller didactique et prevues par le dispositif conformement aux dispositions du present reglement: 

Nombre d'annees pour l'accompagnement d'un stagiaire par un conseiller didactique = 2 

Annee 1 : 1,5 lec;:ons de decharge au premier stagiaire + 0,3 lec;:on de decharge par stagiaire 

supplementaire 

Annee 2 : 1,5 lec;:ons de decharge au premier stagiaire + 0,3 lec;:on de decharge par stagiaire 

supplementaire 

An nee 3 : 0 lec;:on de decharge (pas d'accompagnement prevu) 
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Le~ons de dtkharge accordees au coordinateur de stage des stagiaires vises a I' article 6 de Ia loi du* 

Le nombre de le~;ons de decharge correspond au nombre de le~;ons de decharge hebdomadaire accordees au 

coordinateur de stage et prevues par le dispositif conformement aux dispositions du present reglement: 

Nombre d'annees pour l'accompagnement d'un stagiaire par un coordinateur de stage= 2 

Annee 1 : 11e~;on de decharge au premier stagiaire + 0,2 le~;on de decharge par stagiaire supplementaire 

An nee 2 : 11e~;on de decharge au premier stagiaire + 0,2 le~;on de decharge par stagiaire supplementaire 

Annee 3 : 0 lec;:on de decharge (pas d'accompagnement prevu) 

Prevision de recrutement des enseignants (nombre de stagiaires a considerer) 
L'evaluation du nombre de stagiaires s'appuie sur le rapport general de juillet 2014 de Ia Commission permanente 

d'experts pour Ia planification des besoins en personnel enseignant de l'enseignement postprimaire de 2014-2015 

a 2018-2019. Par extension, nous etendons cette estimation a l'annee scolaire 2019-2020. 

Annee scolaire et promotion (P) Postes prevus au recrutement 

2016-2017 I P1 

2017-2018 I P2 

2018-2019 I P3 

2019-2020 I P4 

1.6.2. Calcul du coefficient de resorption 

Pour son calcul, nous considerons pour chaque an nee Ia : 

decharge du stagiaire, soit : 

250 

250 

250 

250 

o en premiere et deuxieme an nee de stage : 7 le~;ons de decharge; 

o en troisieme annee de stage : 5 le~;ons de decharge. 

dtkharge du conseiller pedagogique : il est prevu qu'un conseiller pedagogique n'accompagne qu'un seul 

stagiaire en meme temps. En effet, l'accompagnement d'un stagiaire necessite un investissement 

personnel important et represente une responsabilite lourde. Ainsi, afin de garantir a l'accompagnement 

le niveau de qualite escompte, l'accompagnement d'un seul stagiaire par conseiller pedagogique dans les 

premieres annees de deploiement du dispositif s'impose, soit en premiere et deuxieme an nee de stage: 

2 le~;ons de decharge. 

decharge du deuxieme conseiller pedagogique: nous partons de I' hypothese qu'un tiers des stagiaires se 

trouvent dans Ia situation prevue au paragraphe 2 de I' article 6, soit 2 x 113 = 0,67 le~;on de decharge. 

decharge moyenne du conseiller didactique calculee sur Ia base de : 

o Ia valeur haute : 1,5 le~;ons de decharge pour un stagiaire. 

o Ia valeur basse: ((1,5 + (0,3 x 9))110 = 0,42 le~;on par stagiaire pour 10 stagiaires accompagnes. 

a savoir (1,5 + 0,42) I 2 = 0,96 le~;on de decharge. 

decharge moyenne du coordinateur de stage calculee sur Ia base de: 

o Ia valeur haute: 11e~;on de decharge pour un stagiaire. 

o Ia valeur basse ((1 + (0,2 x 9))110 = 0,28 le~;on par stagiaire pour 10 stagiaires accompagnes. 

a savoir (1 + 0,28) I 2 = 0,64 le~;on de decharge. 
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Cal cui du nombre de Jec;ons hebdomadaires a resorber par stagiaire pour chaque an nee de stage: 

Annee 1 Annee 2 Annee 3 

Decharge du stagiaire 7 7 5 

Decharge du conseiller pedagogique 2 2 0 

Decharge du 2" conseiller pedagogique 0 0,67 0 

Decharge du conseiller didactique 0,96 0,96 0 

Decharge du coordinateur de stage 0,64 0,64 0 

Total 10,6 11,27 5 

Coefficient de resorption : 

La tache d'enseignement de l'enseignant etant de 22 lec,:ons hebdomadaires, le coefficient de resorption (ou 

equivalent en poste) permettant de resorber Jes decharges enumerees ci-dessus est de : 

An nee 1 : 10,60/22 = 0,48182 

Annee 2: 11,27/22 = 0,51227 

An nee 3 : 5/22 = 0,22727 

1.7. Calcul du coefficient de resorption des decharges du stage des stagiaires vises a !'article 7 de 

Ia loi du * 

1.7.1. Donnees a considerer pour le calcul du coefficient de resorption du stage des 

stagiaires vises a !'article 7 de Ia loi du * 

Le~ons de decharge des stagiaires vises a !'article 7 de Ia loi du* 

Le nombre de lec;ons de decharge correspond au nombre de lec;ons de decharge hebdomadaire accordees au 

stagiaire et prevues par le dispositif conformement aux dispositions du present reglement: 

An nee 1 : 2 lec;ons de decharge 

Annee 2 : 2 lec;ons de decharge 

An nee 3 : 1lec;on de decharge 

Le~ons de decharge accordees au conseiller pedagogique des stagiaires vises a I' article 7 de Ia loi du * 

Le nombre de lec;ons de decharge correspond au nombre de lec;ons de decharge hebdomadaire accordees au 

conseiller pedagogique et prevues par Je dispositif conformement aux dispositions du present reglement: 

Nombre d'annees pour l'accompagnement d'un stagiaire par un conseiller pedagogique = 2 

Annee 1 : 1lec;on de decharge 

An nee 2 : 1lec;on de decharge 

Annee 3 : o lec;on de decharge (pas d'accompagnement prevu) 

Prevision de recrutement des instituteurs de l'enseignement secondaire (nombre de stagiaires a 
considerer) 

L'evaluation du nombre de stagiaires s'appuie sur le rapport general de juillet 2014 de Ia Commission permanente 

d'experts pour Ia planification des besoins en personnel enseignant de l'enseignement postprimaire de 2014-2015 

a 2018-2019. Par extension, nous etendons cette estimation a l'annee scolaire 2019-2020. 

An nee scolaire et promotion (P) Postes prevus au recrutement 
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2016-2017 I P1 

2017-2018 I P2 

2018-2019 I P3 

2019-2020 I P4 

1.7.2. Calcul du coefficient de resorption 

Pour son calcul, nous considerons pour chaque annee Ia : 

decharge du stagiaire, soit: 

30 

30 

30 

30 

o en premiere et deuxieme an nee de stage : 2 lec;ons de decharge; 

o en troisieme annee de stage : llec;on de decharge. 

decharge du conseiller pedagogique: il est prevu qu'un conseiller pedagogique n'accompagne qu'un seul 

stagiaire en meme temps. En effet, l'accompagnement d'un stagiaire necessite un investissement 

personnel important et represente une responsabilite lourde. Ainsi, afin de garantir a l'accompagnement 

le niveau de qualite escompte, l'accompagnement d'un seul stagiaire par conseiller pedagogique dans les 

premieres annees de deploiement du dispositif s'impose, soit en premiere et deuxieme an nee de stage: 

llec;on de decharge. 

decharge moyenne du conseiller didactique calculee sur Ia base de: 

o Ia valeur haute : 1,5 lec;ons de decharge pour un stagiaire. 

o Ia valeur basse : ((1,5 + (0,3 x 9))110 = 0,42 lec;on par stagiaire pour 10 stagiaires accompagnes. 

a savoir (1,5 + 0,42) I 2 = 0,96 lec;on de decharge. 

decharge moyenne du coordinateur de stage calculee sur Ia base de: 

o Ia valeur haute: 11ec;on de decharge pour un stagiaire. 

o Ia valeur basse ((1 + (0,2 x 9))110 = 0,28 lec;on par stagiaire pour 10 stagiaires accompagnes. 

a savoir (1 + 0,28) I 2 = o,641ec;on de decharge. 

Cal cui du nombre de lec;ons hebdomadaires a resorber par stagiaire pour chaque an nee de stage : 

Annee 1 Annee 2 Annee 3 

Decharge du stagiaire 2 2 1 

Decharge du conseiller pedagogique 1 1 0 

Decharge du conseiller didactique 0,96 0,96 0 

Decharge du coordinateur de stage 0,64 0,64 0 

Total 4,6 4,6 1 

Coefficient de resorption : 

La tache d'enseignement de l'instituteur de l'enseignement secondaire etant de 22 lec;ons hebdomadaires, le 

coefficient de resorption (ou equivalent en poste) permettant de resorber les decharges enumerees ci-dessus est 

de: 

Annee 1 : 4,6122 = 0,20909 

An nee 2 : 4,6122 = 0,20909 

Annee 3 : 1122 = 0,04545 

35 



1.8. Calcul du coefficient de resorption des dEkharges du cycle de formation de debut de carriere 

des employes 

1.8.1. Donnees a considerer pour le calcul du coefficient de resorption du cycle de formation 

de debut de carriere des employes 

Le~ons de decharge des employes vises a !'article 66 de Ia loi du * 
Le nombre de le~ons de decharge correspond au nombre de le~ons de decharge hebdomadaire accordees aux 

employes et prevues par le dispositif conformement aux dispositions du present reglement. 

Pour les employes de l'enseignement fondamental vises a !'article 66 de Ia loi du * 
Annee 1 : 1le~on de decharge 

An nee 2 : 1le~on de decharge 

Annee 3 : 0 le~on de decharge 

Pour les employes de l'enseignement secondaire et secondaire technique vises a I' article 66 de Ia loi 

du * 
Annee 1 : 2 le~ons de decharge 

An nee 2 : 2 le~ons de decharge 

Annee 3 : 0 le~on de decharge 

Prevision de recrutement annuel des employes 

L'evaluation du nombre annuel de stagiaires est etablie comme suit: 

2S enseignants employes de l'enseignement fondamental. II s'agit d'une estimation sur base des 

recrutements des cinq dernieres annees (2010-2014). 

SO enseignants employes de l'enseignement secondaire et secondaire technique, de Ia formation des 

adultes, du Centre de logopedie et de !'Education differenciee. II s'agit d'une estimation sur base des 

recrutements des cinq dernieres annees (2010-2014). 

2S employes educatifs et psycho-sociaux. II s'agit d'une estimation sur base des recrutements des cinq 

dernieres annees (2010-2014). 

Les effectifs annuels moyens d'employes au recrutement sur Ia periode 201S-2018 sont ainsi estimes a 100 (2S + 
so+ 2S) employes. 

Annee civile et j:!romotion IPl Postes j:!revus au recrutement 

2015-2016 I P1 

2016-2017 I P2 

2017-2018 I P3 

2018-2019 I P4 

1.8.2. Calcul du coefficient de resorption 
Pour son cal cui, nous considerons pour chaque annee Ia decharge: 

de l'enseignant employe de l'enseignement fondamental; 

100 

100 

100 

100 

de l'enseignant employe de l'enseignement secondaire et secondaire technique; 

Coefficient de resorption : 
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La tache hebdomadaire des instituteurs des deuxieme, troisieme et quatrieme cycles etant de 23 lec;:ons 

hebdomadaires d'enseignement direct, le coefficient de resorption (ou equivalent en poste) permettant de 

resorber les decharges enumerees au point 1.5. est de: 

An nee 1 : 1/23 = 0,04347 

Annee 2: 1/23 = 0,04347 

An nee 3: 0/23 = o 

La tache hebdomadaire d'enseignement de l'enseignant de l'enseignement secondaire et secondaire technique 

etant de 22 lec;:ons hebdomadaires, le coefficient de resorption (ou equivalent en poste) permettant de resorber 
les decharges enumerees au point 1.5. est de : 

An nee 1: 2/22 = 0,09090 

An nee 2: 2/22 = 0,09090 

An nee 3 : 0/22 = o 
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2. Impact financier des resorptions des decharges des stagiaires fonctionnaires, employes et 

intervenants des stages et cycles de formation de debut de carriere sur Ia periode 2015-

2019 

2.1. Definition des rubriques des tables de calcul 

Nombre de stagiaires ou employes en periode de cycle de formation de debut de carriere 

Cf. previsions de recrutement des personnels definies au point 1.5. du present document. 

Coefficient de resorption 
Cf. previsions de recrutement des personnels definies au point 1.5. du present document. 

Base en points (P.i.) 

Cf. point 1.2. du present document. 

Valeur du point indicia ire de reference 

Cf. point 1.3. du present document. 

Brut mensuel 
Base en points x valeur du point mensuel. 

Charges patronales 

Les charges patronales sont calculees a hauteur de 5,6% du brut mensuel. 

Net mensuel 

Brut mensuel +charges patronales. 

Total annuel 
Net mensuel x 13 mois (remuneration annuelle de l'instituteur etablie sur 13 mois). 

2.2. Cal cui de l'impact financier de Ia resorption des decharges relatives au stage des stagiaires 

vises a !'article 5 de Ia loi du *- Montant en € 

Fonction Categ. ~ 
Nbde Coef. de 

P.i. 
Valeur du Brut Charg. Net Total 

2016 2017 2018 2019 
ill&! resorption P.i. mensuel Patr. mensuel annuel 

A A2 150 0,16304 290 18,9783704 5 504 308 5 812 75 555 615 939 

A A2 150 0,16304 290 19,4528296 5 641 316 5 957 77444 1894 012 

A A2 133 0,16304 290 19,4528296 5 641 316 5 957 77444 559 786 

A A2 150 0,16304 290 19,9389406 5 782 324 6106 79 379 1294 228 

A A2 150 0,07609 290 19,9389406 5 782 324 6106 79 379 301987 
lnstituteur 

A A2 133 0,16304 290 19,9389406 5 782 324 6106 79 379 1 721323 

A A2 100 0,16304 290 19,9389406 5 782 324 6106 79 379 431409 

A A2 150 0,07609 290 20,4374025 5 927 332 6 259 81364 619 072 

A A2 133 0,16304 290 20,4374025 5 927 332 6 259 81364 1176 237 

A A2 133 0,07609 290 20,4374025 5 927 332 6 259 81364 274455 
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A A2 100 

A A2 100 

Calcul pour l'annee 2015 

Pas de stage prevu. 

Calcul pour l'annee 2016 

0,16304 290 20,4374025 

0,16304 290 20,4374025 

5 927 332 6 259 81364 1326 583 

5 927 332 6 259 81364 442194 

615 939 2 453 798 3 748 947 3 838 541 

Le calcul pour l'annee 2016 est le suivant: nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de 

resorption X 1/3 (calcul proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2017 

Le calcul pour l'annee 2017 se scinde en deux parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de resorption (calcul correspondant a 
Ia periode de janvier a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2018 

Le cal cui pour l'annee 2018 se scinde en quatre parties : 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a a out); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2 x total annuel x coefficient de resorption (calcul correspondant a 
Ia peri ode de janvier a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 3 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2019 

Le calcul pour l'annee 2019 se scinde en cinq parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a aout); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a aout); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 3 x total annuel x coefficient de resorption (calcul correspondant a 
Ia periode de janvier a decembre) ; 

nombre de stagiaires de Ia promotion 4 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 
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2.3. Calcul de I' impact financier de Ia resorption des decharges relatives au stage des stagiaires 

vises a I' article 6 de Ia loi du * - Montant en € 

Nb 
Coef. de Valeur du Brut Charg. Net Total 

Fonction Cat. ~ ~ Promo. 
resorption 

P.i. 
P.i. mensuel Patr. mensuel annuel 

2016 2017 2018 

ill& 

A A1 250 P1-1 0,48182 340 18,9783704 6453 361 6814 88 582 3 556 698 

A A1 250 P1-1 0,48182 340 19,4528296 6 614 370 6984 90 796 7 291232 

A A1 250 P2-1 0,48182 340 19,4528296 6 614 370 6984 90 796 3 645 616 

A A1 250 P1-2 0,51227 340 19,4528296 6 614 370 6984 90 796 3 876 046 

A A1 250 P1-2 0,51227 340 19,9389406 6 779 380 7159 93 065 7 945 811 

A A1 250 P2-1 0,48182 340 19,9389406 6779 380 7159 93 065 7 473 434 

A A1 250 P1-3 0,22727 340 19,9389406 6779 380 7159 93 065 1762 602 

Professeur A A1 250 P2-2 0,51227 340 19,9389406 6779 380 7159 93 065 3 972 906 

A A1 250 P3-1 0,48182 340 19,9389406 6 779 380 7159 93 065 3 736 717 

2019 

A A1 250 P1-3 0,22727 340 20,4374025 6949 389 7 338 95 392 3 613 333 

A A1 250 P2-2 

A A1 250 P3-1 

A A1 250 P2-3 

A A1 250 P3-2 

A A1 250 P4-1 

Calcul pour l'annee 2015 
Pas de stage. 

Calcul pour l'annee 2016 

0,51227 340 20,4374025 

0,48182 340 20,4374025 

0,22727 340 20,4374025 

0,51227 340 20,4374025 

0,48182 340 20,4374025 

6949 389 7 338 95 392 8144 452 

6949 389 7 338 95 392 7 660 265 

6949 389 7 338 95 392 1806 666 

6949 389 7 338 95 392 4 072 226 

6949 389 7 338 95 392 3 830133 

3 556 698 14812 894 24 891470 29127 075 

Le calcul pour l'annee 2016 est le suivant: nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 1 x total annuel x 

coefficient de resorption X 1/3 (calcul proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2017 
Le calcul pour l'annee 2017 se scinde en trois parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 1 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

correspondant a Ia peri ode de janvier a aout) ; 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 1 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 2 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

correspondant a Ia peri ode de septembre a decembre); 

Calcul pour l'annee 2018 
Le cal cui pour l'annee 2018 se scinde en cinq parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 2 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a a out); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 1 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a a out); 
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nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 3 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

correspondant a Ia periode de septembre a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 2 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

correspondant a Ia peri ode de septembre a decembre) ; 

nombre de stagiaires de Ia promotion 3-annee 1 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2019 

Le calcul pour l'annee 2019 se scinde en six parties : 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 3 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a aoGt); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 2 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a aoGt); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 3-annee 1 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a a out) ; 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 3 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

correspondant a Ia periode de septembre a decembre) ; 

nombre de stagiaires de Ia promotion 3-annee 2 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 4-annee 1 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

2.4. Calcul de l'impact financier de Ia resorption des decharges relatives au stage des stagiaires 

vises a I' article 7 de Ia loi du * - Montant en € 

Fonction Categ. ~ 
Nb de 

stagiaires 

A A2 30 

A A2 30 

A A2 30 

A A2 30 

A A2 30 

A A2 30 
lnstituteur 

A A2 30 

A A2 30 

A A2 30 

A A2 30 

A A2 30 

A A2 30 

Calcul pour l'annee 2015 

Pas de stage. 

Coef. de 
P.i. 

Valeurdu Brut 

resorption P.i. mensuel 

0,20909 290 18,9783704 5 504 

0,20909 290 19,4528296 5 641 

0,20909 290 19,4528296 5 641 

0,20909 290 19,9389406 5 782 

0,04545 290 19,9389406 5 782 

0,20909 290 19,9389406 5 782 

0,20909 290 19,9389406 5 782 

0,04545 290 20,4374025 5 927 

0,20909 290 20,4374025 5 927 

0,04545 290 20,4374025 5927 

0,20909 290 20,4374025 5 927 

0,20909 290 20,4374025 5 927 
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Charg. Net Total 
2016 2017 2018 2019 

Patr. mensuel annuel 

308 5 812 75 555 157 979 

316 5957 77 444 485 785 

316 5 957 77444 161928 

324 6106 79 379 331950 

324 6106 79 379 36 082 

324 6106 79 379 497 925 

324 6106 79 379 165 975 

332 6 259 81364 73 967 

332 6 259 81364 340 248 

332 6 259 81364 36984 

332 6 259 81364 510 373 

332 6 259 81364 170124 

157 979 647714 1031931 1131696 



Calcul pour l'annee 2016 

Le calcul pour l'annee 2016 est le suivant: nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de 

resorption X 1/3 (calcul proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2017 

Le calcul pour l'annee 2017 se scinde en deux parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de resorption (calcul correspondant a 
Ia periode de janvier a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2018 

Le calcul pour l'annee 2018 se scinde en quatre parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a aoOt); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2 x total annuel x coefficient de resorption (calcul correspondant a 
Ia periode de janvier a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 3 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2019 

Le calcul pour l'annee 2019 se scinde en cinq parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a a out); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2 x total annuel x coefficient de resorption x 2/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de janvier a a out) ; 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode de septembre a decembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 3 x total annuel x coefficient de resorption (calcul correspondant a 
Ia peri ode de janvier a decembre) ; 

nombre de stagiaires de Ia promotion 4 x total annuel x coefficient de resorption x 1/3 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia peri ode de septembre a decembre). 
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2.5. Calcul de !'impact financier de Ia resorption des decharges relatives au cycle de formation de 

debut de carriere des employes 

Fonction 
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2.5.1. Calcul relatif au cycle de formation de debut de carriere des enseignants employes de 

l'enseignement fondamental- Montant en € 

Categ. ~ 
Nbde Coef. de 

P.i. 
Valeur du Brut Charg. Net Total 

2015 2016 2017 2018 2019 
stagiaires resorption P.i. mensuel Patr. mensuel annuel 

A A2 25 0,04347 215 18,5155628 3 981 223 4 204 54 649 14847 

A A2 25 0,04347 215 18,9783704 4 080 228 4 309 56 015 45 656 

A A2 so 0,04347 215 18,9783704 4080 228 4 309 56 015 30437 

A A2 so 0,04347 215 19,4528296 4182 234 4417 57 415 93 594 

A A2 50 0,04347 215 19,4528296 4182 234 4417 57 415 31198 

A A2 so 0,04347 215 19,9389406 4 287 240 4 527 58 850 95 933 

A A2 50 0,04347 215 19,9389406 4 287 240 4527 58850 31978 

A A3 50 0,04347 215 20,4374025 4 394 246 4 640 60 321 98 331 

A A4 50 0,04347 215 20,4374025 4 394 246 4 640 60 321 32 777 

14847 76093 124 792 127 911 131109 

2.5.2. Calcul relatif au cycle de formation de debut de carriere des enseignants employes de 

l'enseignement secondaire et secondaire technique- Montant en € 

Valeur du Brut Charg. Net Total 

P.i. mensuel Patr. mensuel annuel 

A A1 so 0,09090 255 18,5155628 4 721 264 4986 64 816 73 648 

A A1 50 0,09090 255 18,9783704 4 839 271 5110 66 436 226 465 

A A1 100 0,09090 255 18,9783704 4 839 271 5110 66 436 150 977 

A A1 100 0,09090 255 19,4528296 4 960 278 5 238 68 097 464 254 

A A1 100 0,09090 255 19,4528296 4 960 278 5 238 68 097 154 751 

A A1 100 0,09090 255 19,9389406 5 084 285 5 369 69 799 4 75 855 

A A1 100 0,09090 255 19,9389406 5 084 285 5 369 69 799 158 618 

A A2 100 0,09090 255 20,4374025 5 212 292 5 503 71 544 487 751 

A A3 100 0,09090 255 20,4374025 5 212 292 5 503 71 544 162 584 

73 648 377 442 619 005 634 473 650 335 

Calcul pour l'annee 2015 

Le calcul pour l'annee 2015 est le suivant: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 1 x total annuel x coefficient de resorption x 1/4 (calcul 

proportionnel correspondant a Ia periode d'octobre a decembre). 

Calcul pour l'annee 2016 

Le calcul pour l'annee 2016 se scinde en deux parties: 
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nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 1 x total annuel x coefficient de resorption x 3/4 (calcul 

correspondant a Ia peri ode de janvier a septembre) ; 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 1 + nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 2 x total 

annuel X coefficient de resorption X 1/4 (calcul proportionnel correspondant a Ia periode d'octobre a 
decembre); 

Calcul pour l'annee 2017 

Le calcul pour l'annee 2017 se scinde en deux parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 1-annee 2 + nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 1 x total 

annuel X coefficient de resorption X 3/4 (calcul proportionnel correspondant a Ia periode de janvier a 
septembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 2 + nombre de stagiaires de Ia promotion 3-annee 1 x total 

annuel X coefficient de resorption X 1/4 (calcul correspondant a Ia periode d'octobre a decembre); 

Calcul pour l'annee 2018 

Le calcul pour l'annee 2018 se scinde en deux parties: 

nombre de stagiaires de Ia promotion 2-annee 2 + nombre de stagiaires de Ia promotion 3-annee 1 x total 

annuel X coefficient de resorption X 3/4 (calcul proportionnel correspondant a Ia periode de janvier a 
septembre); 

nombre de stagiaires de Ia promotion 3-annee 2 + nombre de stagiaires de Ia promotion 4-annee 1 x total 

annuel X coefficient de resorption X 1/4 (calcul proportionnel correspondant a Ia periode d'octobre a 
decembre); 

2.6. Impact financier global de Ia resorption des decharges des stagiaires fonctionnaires, 

employes et intervenants des stages et cycles de formation de debut de carriere sur Ia 

periode 2015 - 2019 

2015 2016 2017 2018 2019 

Stage des fonctionnaires de l'enseignement fondamental 0 615 939 2 453 798 3 748 947 3 838 541 

Stage des fonctionnaires de l'enseignement secondaire et secondaire 
0 3 556 698 14 812 894 24 891470 29 127 075 

technique 

Stage des instituteurs fonctionnaires de l'enseignement secondaire et 

secondaire technique 
0 157 979 647 714 1031931 1131 696 

Cycle de formation de debut de carriere des employes de 
14 847 76093 124 792 127 911 131109 

l'enseignement fonda mental 

Cycle de formation de debut de carriere des employes de 
73 648 377442 619 005 634473 650 335 

l'enseignement secondaire et secondaire technique 

Total 88495 4 784151 18 658 203 30434 732 34 878 756 
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3. Impact financier des prestations des evaluations des stages et cycles de formation de 

debut de carriere sur Ia periode 2015-2019 

3.1. Calcul du cout relatif aux indemnites des evaluateurs et des membres de jurys du stage des 

stagiaires vises a !'article 5 de Ia loi du * sur Ia periode 2015-2019 

3.1.1. Remarques preliminaires : 
Le coOt des indemnites liees au stage des enseignants de I' enseignement fonda mental porte sur: 

I' evaluation de l'examen de legislation en premiere annee; 

le suivi et I' evaluation des deux productions ecrites redigees au cours de Ia premiere annee. Ce travail ne 

se limite pas a Ia simple evaluation d'une production ecrite mais s'inscrit dans un processus long, de suivi 

et d'accompagnement d'un travail de redaction qui s'appuie sur une reflexion menee par le stagiaire; 

I' evaluation du bilan du portfolio en premiere annee; 

l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire. Ce processus suit le meme 

cheminement que celui decrit ci-dessus pour Ia production ecrite mais a l'echelle plus consequente d'un 

memoire; 

!'evaluation du memoire. A noter que l'indemnisation des membres du jury ne concerne que les deux 

formateurs. Cette tache etant incluse dans Ia mission du conseiller pedagogique, ce dernier ne perc;:oit pas 

d'indemnite; 

!'evaluation du bilan de fin de stage. Dans ce cas, le conseiller pedagogique, qui n'est pas decharge en 

troisieme an nee de stage, perc;:oit une indemnite au me me titre que les autres membres du jury. 

A noter que I' evaluation realisee dans le cadre de !'inspection de premiere an nee de stage n'est pas remuneree. En 

effet, elle est incluse dans Ia tache de l'inspecteur et Ia decharge du conseiller pedagogique. 

Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de l'enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

3.1.2. Definition des rubriques de Ia table de calcul 

Nombre de stagiaires 

Cf. point 1.5. du present document. 

Nombre d'epreuve(s) 
Seules les productions ecrites sont au nombre de deux, les autres epreuves sont au nombre d'une. 

Montant en euros 
Cf. I' article 21 du present reglement. 

Valeur du nombre indice 100 (N.I. 100} 

Valeur de reference en vigueur conformement a Ia loi du 7 novembre 2007 sur l'accord salarial dans Ia fonction 

publique, publiee au Memorial A-N" 197 du 9 novembre 2007 qui fixe Ia valeur numerique du point indiciaire. 
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CoCit d'une evaluation 

Le calcul du coGt pour 

I' evaluation d'une copie d'examen de legislation; 

I' evaluation d'une production ecrite; 

I' evaluation du bilan du portfolio; 

l'accompagnement dans Ia redaction d'un memoire; 

I' evaluation d'un memoire; 

I' evaluation d'un bilan de fin de stage; 

est Ia valeur du point mensuel x base respective en points. 

Prise en compte du coCit des ajournements 

Le coGt des ajournements est calcule sur base d'une projection de 5% en moyenne sur I' ensemble des epreuves au 

cours des trois annees de stage. L'accompagnement dans Ia redaction du memoire est indus a ce calcul. Ce calcul 

se base sur une moyenne, car il est attendu un pourcentage plus eleve d'ajournements en premiere annee, puis 

degressif en deuxieme et troisieme annee. Ce pourcentage est applique pour !'evaluation des epreuves sur une 
annee entiere. 
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3.1.3. Calcul du coOt des indemnites des intervenants dans I' evaluation du stage des 

stagiaires vises a !'article 5 de Ia loi du * sur Ia periode 2015-2019- Montant en € 

Nbde Nb Montant 
Valeur coat 

Nb 
Epreuves 

stagiaires d'epreuves ill 
du N.l. d'une 

d'evaluateur 
2017 2018 

100 evaluation 

Examen de legislation-Pi 150 1 1,5 7,7517 11,63 1 1744 

Production ecrite-Pl 150 2 12 7,7517 93,02 1 27 906 

Bilan du portfolio-Pl 150 1 15 7,7517 116,28 1 17 441 

Ajournement (5 %) 2 355 

Exam en de h~gislation-P2 133 1 1,5 7,7517 11,63 1 1546 

Production ecrite-P2 133 2 12 7,7517 93,02 1 24 743 

Bilan du portfolio-P2 133 1 15 7,7517 116,28 1 15 465 

Accomp. memoire-Pl 150 1 35 7,7517 271,31 1 40696 

Evaluation memoire-Pl 150 1 25 7,7517 193,79 2 58138 

Ajournement (5 %) 7029 

Examen de legislation-P3 100 1 1,5 7,7517 11,63 1 

Production ecrite-P3 100 2 12 7,7517 93,02 1 

Bilan du portfolio-P3 100 1 15 7,7517 116,28 1 

Accomp. memoire-P2 133 1 35 7,7517 271,31 1 

Evaluation memoire-P2 133 1 25 7,7517 193,79 2 

Bilan de fin de stage-Pl 150 1 35 7,7517 271,31 2 

Ajournement (5 %) 

49446 147 618 

Calcul pour l'annee 2016 
II n'est pas prevu d'evaluation en 2016. 

Calcul pour l'annee 2017 
Le calcul pour l'annee 2017 comprend: 

2019 

1163 

18 604 

11628 

36084 

51549 

81393 

10021 

210441 

le calcul du coGt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de I' evaluation des productions ecrites des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le cal cui du coGt de I' evaluation des bilans du portfolio des stagiaires de Ia promotion 1, a sa voir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coGt de I' evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 1 + coGt de I' evaluation des productions 

ecrites de Ia promotion 1 + coGt de I' evaluation des bilans du portfolio des stagiaires de Ia promotion 1) X 

5%. 

Calcul pour l'annee 2018 
Le calcul pour l'annee 2018 comprend : 

le calcul du coGt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 
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le calcul du coOt de I' evaluation des productions ecrites des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation des bilans du portfolio des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le cal cui du coOt de I' evaluation du memoire des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coOt d'une 

evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coOt de I' evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 2 +coOt de I' evaluation des productions 

ecrites de Ia promotion 2 +coOt de !'evaluation des bilans du portfolio des stagiaires de Ia promotion 2 + 

coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 1 + coOt de 

I' evaluation du memoire de Ia promotion 1) X 5%. 

Calcul pour l'annee 2019 

Le calcul pour l'annee 2019 comprend: 

le calcul du coOt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 3, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation des productions ecrites des stagiaires de Ia promotion 3, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation des bilans du portfolio des stagiaires de Ia promotion 3, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 2, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation du memoire des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coOt d'une 

evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation du bilan de fin de stage des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coOt de I' evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 3 +coOt de !'evaluation des productions 

ecrites de Ia promotion 3 + coOt de I' evaluation des bilans du portfolio des stagiaires de Ia promotion 3 + 

coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 2 + coOt de 

I' evaluation du memoire de Ia promotion 2 + coOt de I' evaluation du bilan de fin de stage de Ia promotion 

1)x5%. 
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3.2. Calcul du coOt relatif aux indemnites des evaluateurs, des membres des jurys du stage des 

stagiaires vises a !'article 7 de Ia loi du * sur Ia periode 2015-2019 

3.2.1. Remarques preliminaires 

Le cout des indemnites liees au stage des stagiaires vises a I' article 7 de Ia loi du * porte sur: 

I' evaluation de l'examen de legislation en premiere annee; 

le suivi et I' evaluation des deux productions ecrites redigees au cours de Ia premiere annee. Ce travail ne 

se limite pas a Ia simple evaluation d'une production ecrite mais s'inscrit dans un processus long, de suivi 

et d'accompagnement d'un travail de redaction qui s'appuie sur une reflexion menee par le stagiaire; 

l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire. Ce processus suit le meme 

cheminement que celui decrit ci-dessus pour Ia production ecrite mais a l'echelle plus consequente d'un 

memoire; 

I' evaluation du memoire. A noter que l'indemnisation des membres du jury ne concerne que le formateur. 

Cette tache etant incluse dans Ia mission du conseiller pedagogique et du conseiller didactique, ces 

derniers ne perc;:oivent pas d'indemnite; 

!'evaluation du bilan de fin de stage. Dans ce cas, le conseiller pedagogique, qui n'est pas decharge en 

troisieme an nee de stage, perc;:oit une indemnite au meme titre que les autres membres du jury. 

A noter que: 

!'evaluation realisee dans le cadre de !'inspection de premiere annee de stage n'est pas remuneree. Elle 

est incluse dans Ia tache du directeur et Ia decharge du conseiller pedagogique; 

!'evaluation du bilan du portfolio n'est pas remuneree. Elle est incluse dans Ia decharge du conseiller 

didactique et du conseiller pedagogique. 

Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de l'enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

3.2.2. Definition des rubriques de Ia table de calcul 

Nombre de stagiaires 

Cf. point 1.5. du present document. 

Nombre d'epreuve(s) 

Seules les productions ecrites sont au nombre de deux, les autres epreuves sont au nombre d'une. 

Montant en euros 

Cf. I' article 23 du present reglement. 

Valeur du nombre indice 100 (N.I. 100) 
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Valeur de reference en vigueur conformement a Ia loi du 7 novembre 2007 sur l'accord salarial dans Ia fonction 

publique, publiee au Memorial A- W 197 du 9 novembre 2007 qui fixe Ia valeur numerique du point indiciaire. 

Cout d'une evaluation 

Le calcul du coOt pour 

I' evaluation d'une copie d'examen de legislation; 

I' evaluation d' une production ecrite; 

l'accompagnement dans Ia redaction d'un memoire; 

I' evaluation d'un memoire; 

I' evaluation d'un bilan de fin de stage; 

est Ia valeur du point mensuel x base respective en points. 

Prise en compte du cout des ajournements 

Le coOt des ajournements est calcule sur base d'une projection de 5% en moyenne sur I' ensemble des epreuves au 

cours des trois annees de stage. L'accompagnement dans Ia redaction du memoire est indus a ce calcul. Ce calcul 

se base sur une moyenne, car il est attendu un pourcentage plus eleve d'ajournements en premiere annee puis 

degressif en deuxieme et troisieme annee. Ce pourcentage est applique pour !'evaluation des epreuves sur une 

annee entiere. 

3.2.3. Calcul du cout des indemnites des intervenants dans I' evaluation du stage des 

instituteurs de l'enseignement secondaire sur Ia periode 2015-2019- Montant en € 

Nbde Nb Montant Valeur du Coilt d'une Nb 
Epreuves 

stagiaires d'epreuves .!!1 N.l.100 evaluation d'evaluateur 
2017 2018 

Examen de legislation-P1 30 1 1,5 7,7517 11,63 1 349 

Production ecrite-P1 30 2 12 7,7517 93,02 1 5 581 

Ajournement (5 %) 297 

Exa men de legislation-P2 30 1 1,5 7,7517 11,63 1 349 

Production ecrite-P2 30 2 12 7,7517 93,02 1 5 581 

Accomp. memoire-P1 30 1 35 7,7517 271,31 1 8139 

Evaluation memoire-P1 30 1 25 7,7517 193,79 2 11628 

Ajournement (5 %) 1285 

Examen de legislation-P3 30 1 1,5 7,7517 11,63 1 

Production ecrite-P3 30 2 12 7,7517 93,02 1 

Accomp. memoire-P2 30 1 35 7,7517 271,31 1 

Evaluation memoire-P2 30 1 25 7,7517 193,79 2 

Bilan de fin de stage-P1 30 1 35 7,7517 271,31 2 

Ajournement (5 %) 

6227 26982 

Calcul pour l'annee 2016 

II n'est pas prevu d'evaluation en 2016. 

Calcul pour l'annee 2017 

so 

2019 

349 

5 581 

8139 

11628 

16 279 

2099 

44074 



Le calcul pour l'annee 2017 comprend: 

le calcul du coOt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation des productions ecrites des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coOt de !'evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 1 +coOt de I' evaluation des productions 

ecrites de Ia promotion 1) X 5%. 

Calcul pour l'annee 2018 

Le calcul pour l'annee 2018 comprend: 

le calcul du coOt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation des productions ecrites des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation du memoire des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coOt d'une 

evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coOt de !'evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 2 +coOt de !'evaluation des productions 

ecrites de Ia promotion 2 +coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia 

promotion 1 +coOt de I' evaluation du memoire de Ia promotion 1) X 5%. 

Calcul pour l'annee 2019 

Le calcul pour l'annee 2019 comprend : 

le calcul du coOt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 3, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation des productions ecrites des stagiaires de Ia promotion 3, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 2, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation du memoire des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coOt d'une 

evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de I' evaluation du bilan de fin de stage des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coOt de I' evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 3 +coOt de !'evaluation des productions 

ecrites de Ia promotion 3 +coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia 

promotion 2 +coOt de I' evaluation du memoire de Ia promotion 2 + coOt de I' evaluation du bilan de fin 

de stage de Ia promotion 1) x 5%. 
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3.3. Calcul du cout relatif aux indemnites des evaluateurs, des membres de jurys et de Ia 

commission du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle du stage des stagiaires 

vises a I' article 6 de Ia loi du * sur Ia periode 2015-2019 

3.3.1. Remarques preliminaires 

Le coOt des indemnites liees au stage des enseignants fonctionnaires de l'enseignement secondaire et secondaire 

technique, de Ia formation d'adultes, du Centre de logopedie et de I' Education differenciee porte sur: 

I' evaluation de l'examen de legislation en premiere annee; 

le suivi et !'evaluation des trois productions ecrites redigees au cours de Ia premiere annee et des trois 

productions ecrites redigees au cours de Ia deuxieme annee de stage. Ce travail ne se limite pas a Ia 

simple evaluation d'une production ecrite mais s'inscrit dans un processus long, de suivi et 

d'accompagnement d'un travail de redaction qui s'appuie sur une reflexion menee par le stagiaire; 

l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire en deuxieme et troisieme annee de 

stage. Ce processus suit le meme cheminement que celui decrit pour Ia production ecrite ci-dessus mais a 
l'echelle plus consequente d'un memoire; 

I' evaluation du memoire; 

I' evaluation du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle. 

A noter que: 

!'evaluation realisee dans le cadre de !'inspection de deuxieme annee de stage n'est pas remuneree. Elle 

est incluse dans Ia tache du directeur et Ia decharge du conseiller pedagogique et du conseiller 

didactique; 

!'evaluation du bilan du portfolio n'est pas remuneree. Elle est incluse dans Ia decharge du conseiller 

didactique et du conseiller pedagogique. 

Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de l'enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

3.3.2. Definition des rubriques de Ia table de calcul 

Nombre de stagiaires 

Cf. point 1.5. du present document. 

Nombre d'epreuve(s) 

Seules les productions ecrites sont au nombre de trois, les autres epreuves sont au nombre d'une. 

Montant en euros 

Cf.l'article 22 du present reglement. 

Valeur du nombre indice 100 (N.I. 100) 
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Valeur de reference en vigueur conformement a Ia loi du 7 novembre 2007 sur !'accord salarial dans Ia fonction 

publique, publiee au Memorial A- W 197 du 9 novembre 2007 qui fixe Ia valeur numerique du point indiciaire. 

CoCit d'une evaluation 

Le calcul du coGt pour 

!'evaluation d'une copie d'examen de legislation; 

I' evaluation d'une production ecrite; 

l'accompagnement dans Ia redaction d'un memoire; 

I' evaluation d'un memoire; 

I' evaluation d'un bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle; 

est Ia valeur du point mensuel x base respective en points. 

Prise en compte du coCit des ajournements 

Le coGt des ajournements est calcule sur base d'une projection de 5% en moyenne sur I' ensemble des epreuves au 

cours des trois annees de stage. L'accompagnement dans Ia redaction du memoire est indus a ce calcul. Ce calcul 

se base sur une moyenne, car il est attendu un pourcentage plus eleve d'ajournements en premiere annee puis 

degressif en deuxieme et troisieme annee. Ce pourcentage est applique pour !'evaluation des epreuves sur une 

annee entiere. 

3.3.3. Calcul du coCit des indemnites des intervenants dans I' evaluation du stage des 

stagiaires vises a !'article 6 de Ia loi du *sur Ia periode 2015-2019- Montant en € 

Nbde Nb Montant 
Valeur CoOt 

Nb 
Epreuves 

stagiaires d'epreuves .!!} 
du N.l. d'une 

d'evaluateur 
2017 2018 

100 evaluation 

Examen de legislation-P1 250 1 1,5 7,7517 11,63 1 2 907 

Production ecrite-Annee 1-P1 250 3 12 7,7517 93,02 1 69765 

Ajournement (5 %) 3 634 

Examen de legislation-P2 250 1 1,5 7,7517 11,63 1 2 907 

Production ecrite-Annee 1-P2 250 3 12 7,7517 93,02 1 69765 

Production ecrite- An nee 2 -P1 250 3 12 7,7517 93,02 1 69 765 

Ajournement (5 %) 7122 

Examen de legislation-P3 250 1 1,5 7,7517 11,63 1 

Production ecrite-Annee 1-P3 250 3 12 7,7517 93,02 1 

Production ecrite- An nee 2 -P2 250 3 12 7,7517 93,02 1 

Accompagnement memoire-P1 250 1 50 7,7517 387,59 1 

Evaluation memoire-P1 250 1 30 7,7517 232,55 3 

Bilan de fin de FPP-P1 250 1 50 7,7517 387,59 5 

Ajournement (5 %) 

76306 149 559 

Calcul pour J'annee 2016 

II n'est pas prevu d'evaluation en 2016. 
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2019 

2 907 

69 765 

69 765 

96896 

174413 

484 481 

44 911 

943140 



Calcul pour l'annee 2017 

Le calcul pour l'annee 2017 comprend: 

le calcul du coGt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coGt de !'evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 1 + coGt de !'evaluation des productions 

ecrites de I' an nee 1 de Ia promotion 1) X 5%. 

Calcul pour l'annee 2018 

Le calcul pour l'annee 2018 comprend : 

le cal cui du coGt de I' evaluation de I' exam en de legislation des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 2, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coGt de I' evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 2 + coGt de !'evaluation des productions 

ecrites de l'annee 1 de Ia promotion 2 + coGt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 2 de Ia 

promotion 1) x 5%. 

Calcul pour l'annee 2019 

Le calcul pour l'annee 2019 comprend : 

le calcul du coGt de !'evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 3, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 3, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 2, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de I' evaluation du memoire des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coGt d'une 

evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de I' evaluation du bilan de fin de formation a Ia pratique professionnelle des stagiaires de 

Ia promotion 1, a savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre 

d'evaluateurs; 

le calcul du coGt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(cout de I' evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 3 + cout de I' evaluation des productions 

ecrites de l'annee 1 de Ia promotion 3 + coGt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 2 de Ia 

promotion 2 + coGt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 1 

+ coGt de I' evaluation du memoire de Ia promotion 1 + coGt de I' evaluation du bilan de fin de formation a 
Ia pratique professionnelle de Ia promotion 1) x 5%. 
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3.4. Cal cui du coOt relatif aux indemnites des evaluateurs et des membres des jurys du stage des 

stagiaires vises a !'article 8 sur Ia periode 2015-2019 

3.4.1. Remarques preliminaires 

Le cout des indemnites liees au stage des agents du personnel educatif et psycho-social de !'Education nationale 

porte sur: 

le suivi et !'evaluation des deux productions ecrites redigees au cours de Ia premiere annee et des deux 

productions ecrites redigees au cours de Ia deuxieme annee de stage. Ce travail ne se limite pas a Ia 

simple evaluation d'une production ecrite mais s'inscrit dans un processus long, de suivi et 

d'accompagnement d'un travail de redaction qui s'appuie sur une reflexion menee par le stagiaire; 

I' evaluation du bilan du portfolio en premiere et en deuxieme annee; 

I' evaluation de l'examen de legislation en deuxieme annee; 

l'accompagnement du stagiaire dans Ia redaction de son memoire. Ce processus suit le meme 

cheminement que celui decrit ci-dessus pour Ia production ecrite mais a l'echelle plus consequente d'un 

memoire; 

I' evaluation de l'examen de fin de stage pour les stagiaires des groupes de traitement A1 et A2 qui se 

compose de Ia presentation du projet socio-educatif ou psycho-social, de Ia soutenance du memoire 

professionnel et d'un bilan de fin de stage; 

I' evaluation de l'examen de fin de stage pour les stagiaires des groupes de traitement B1 qui se compose 

de Ia presentation du projet socio-educatif ou psycho-social et d'un bilan de fin de stage. 

Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de I' enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

3.4.2. Definition des rubriques de Ia table de calcul 

Nombre de stagiaires 

15 educateurs fonctionnaires. II s'agit de Ia moyenne etablie sur les cinq dernieres annees (2010-2014). 

5 educateurs gradues fonctionnaires. II s'agit de Ia moyenne etablie sur les cinq dernieres annees (2010-

2014). 

10 fonctionnaires pour les groupes de traitement A1 et A2, sous-groupe educatif et psycho-social ainsi 

que sous-groupe scientifique et technique. II s'agit ici d'une moyenne approximative etablie sur base des 

recrutements des annees passees. 

Les effectifs annuels moyens de stagiaires sur Ia periode 2015-2019 sont ainsi estimes a 40 agents. 

Cette evaluation des effectifs moyens a prevoir est calculee a minima. En effet, il conviendrait de considerer dans 

cette projection Ia prevision de l'elargissement aux fonctionnaires communaux dans ces categories de personnel 

qui seront amenes a suivre un stage. Or, aucune donnee ne nous permet actuellement d'integrer cette prevision 

pour laquelle il n'est done pas tenu compte ici. 
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An nee civile et 1;1romotion (PI Postes 1;1revus au recrutement 

2015-2016 I P1 40 

2016-2017 I P2 40 

2017-2018 I P3 40 

2018-2019 I P4 40 

En considerant les previsions de recrutement annuel ci-dessus, les effectifs annuels des groupes de traitement Al 

et A2 et les effectifs annuels des groupes de traitement Bl seront de 20 chacun. 

Nombre d'epreuve(s) 

Seules les productions ecrites sont au nombre de deux, les autres epreuves sont au nombre d'une. 

Montant en euros 

ct. I' article 24 du present reglement. 

Valeur du nombre indice 100 (N.I. 100) 

Valeur de reference en vigueur conformement a Ia loi du 7 novembre 2007 sur !'accord salarial dans Ia fonction 

publique, publiee au Memorial A- N" 197 du 9 novembre 2007 qui fixe Ia valeur numerique du point indiciaire. 

Cout d'une evaluation 

Le calcul du coOt pour 

!'evaluation d'une copie d'examen de legislation; 

!'evaluation d'une production ecrite; 

!'evaluation du bilan du portfolio; 

l'accompagnement dans Ia redaction d'un memoire; 

!'evaluation de Ia troisieme annee de stage pour les stagiaires des groupes de traitement Al et A2; 

!'evaluation de Ia troisieme annee de stage pour les stagiaires des groupes de traitement Bl; 

est Ia valeur du point mensuel x base respective en points. 

Prise en compte du cout des ajournements 

Le coOt des ajournements est calcule sur base d'une projection de 5% en moyenne sur I' ensemble des epreuves au 

cours des trois annees de stage. L'accompagnement dans Ia redaction du memoire est indus a ce calcul. Ce calcul 

se base sur une moyenne, car il est attendu un pourcentage plus eleve d'ajournements en premiere annee puis 

degressif en deuxieme et troisieme annee. Ce pourcentage est applique pour !'evaluation des epreuves sur une 

annee entiere. 

3.4.3. Calcul du cout des indemnites des intervenants dans I' evaluation du stage des 

stagiaires vises a !'article 8 de Ia loi du *sur Ia periode 2015-2019- Montant en € 

i 
... 

~~·~ ~~~ ~ 01 
., c: :s 
c: :3 

., ... 0 :s .cl 1U Epreuves :s ... :c .. z .a 2016 2017 2018 2019 ..Q ·- ., -= ... :s 
n; .. z ~ . ., ~ z <:S > 0 > . ., 

"' :c u . ., :c 

Production ecrite-Annee 1-Pl 40 2 12 7,7517 93,02 1 7442 

Bilan du portfolio- An nee 1-P1 40 1 15 7,7517 116,28 2 9302 

Ajournement (5 %) 837 
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Examen de IE§gislation-P1 40 1 1,S 7,7S17 11,63 1 46S 

Production ecrite-Annee 2-P1 40 2 12 7,7S17 93,02 1 7442 

Production ecrite-Annee 1-P2 40 2 12 7,7S17 93,02 1 7442 

Bilan du portfolio- An nee 1-P2 40 1 1S 7,7S17 116,28 2 9302 

Bilan du portfolio- An nee 2-P1 40 1 1S 7,7S17 116,28 2 9302 

Ajournement (S %) 1698 

Examen de legislation-P2 40 1 1,S 7,7S17 11,63 1 46S 

Production ecrite-Annee 2-P2 40 2 12 7,7S17 93,02 1 7 442 

Production ecrite-Annee 1-P3 40 2 12 7,7S17 93,02 1 7442 

Bilan du portfolio- An nee 2-P2 40 1 1S 7,7S17 116,28 2 9 302 

Bilan du portfolio- An nee 1-P3 40 1 1S 7,7S17 116,28 2 9 302 

Accomp. memoire-P1 20 1 so 7,7S17 387,S9 1 7 7S2 

Examen fin de stage-A1/A2-P1 20 1 so 7,7S17 387,S9 3 23 2SS 

Bilan de fin de stage-B1-P1 20 1 3S 7,7S17 271,31 2 108S2 

Ajournement (S %) 3 791 

Examen de legislation-P3 40 1 1,S 7,7S17 11,63 1 46S 

Production ecrite-Annee 2-P3 40 2 12 7,7S17 93,02 1 7442 

Production ecrite-Annee 1-P4 40 2 12 7,7S17 93,02 1 7 442 

Bilan du portfolio- An nee 2-P3 40 1 1S 7,7S17 116,28 2 9 302 

Bilan du portfolio- An nee 1-P4 40 1 1S 7,7S17 116,28 2 9 302 

Accomp. memoire-P2 20 1 so 7,7S17 387,S9 1 7 7S2 

Examen fin de stage-A1/A2-P2 20 1 so 7,7S17 387,S9 3 23 2SS 

Bilan de fin de stage-B1-P2 20 1 3S 7,7S17 271,31 2 108S2 

Ajournement (S %) 3 791 

17 581 35 650 79602 79602 

Calcul pour l'annee 2015 

II n'est pas prevu d'evaluation en 2015. 

Calcul pour l'annee 2016 

Le calcul pour l'annee 2016 comprend : 

le calcul du coOt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coOt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 1 de Ia promotion 1 + coOt de !'evaluation des 

bilans du portfolio de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 1) x 5 %. 

Calcul pour l'annee 2017 

Le calcul pour l'annee 2017 comprend: 

le calcul du coOt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: coOt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 
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le calcul du cout de I' evaluation des productions ecrites de l'annee 2 de Ia promotion 1, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout de I' evaluation des productions ecrites de l'annee 1 de Ia promotion 2, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 2, a 
savoir: cout d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: cout d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(cout de !'evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 1 + cout de !'evaluation des productions 

ecrites de l'annee 2 de Ia promotion 1 + coGt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 1 de Ia 

promotion 2 + coGt de I' evaluation des bilans du portfolio de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 2 + 

cout de I' evaluation des bilans du portfolio de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 1} X 5 %. 

Calcul pour l'annee 2018 

Le calcul pour l'annee 2018 comprend: 

le calcul du cout de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 2, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 3, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 2, a 
savoir: cout d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 3, a 
savoir: cout d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 1, a 
savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coGt de !'evaluation de l'examen de fin de stage de Ia promotion 1 pour les stagiaires des 

groupes de traitement A1 et A2, a savoir: coGt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de 

stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout de !'evaluation de l'examen de fin de stage de Ia promotion 1 pour les stagiaires des 

groupes de traitement 81, a savoir: COUt d'une evaluation X nombre d'epreuves X nombre de stagiaires X 

nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coGt de !'evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 2 + cout de !'evaluation des productions 

ecrites de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 2 + coGt de !'evaluation des productions ecrites de 

l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 3 + coGt de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 2 des 

stagiaires de Ia promotion 2 + cout de I' evaluation des bilans du portfolio de l'annee 1 des stagiaires de Ia 

promotion 3 + coGt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 1 

+ cout de !'evaluation de l'examen de fin de stage de Ia promotion 1 pour les stagiaires des groupes de 

traitement A1 et A2 + cout de I' evaluation de l'examen de fin de stage de Ia promotion 1 pour les 

stagiaires des groupes de traitement B1) x 5 %. 
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Calcul pour l'annee 2019 

Le calcul pour l'annee 2019 comprend : 

le calcul du coOt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 3, a savoir: cout 

d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du cout de I' evaluation des productions ecrites de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 4, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de !'evaluation des productions ecrites de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 3, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 4, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 3, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 2, a 
savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de !'evaluation de l'examen de fin de stage de Ia promotion 2 pour les stagiaires des 

groupes de traitement A1 et A2, a savoir: cout d'une evaluation X nombre d'epreuves X nombre de 

stagiaires x nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt de !'evaluation de l'examen de fin de stage de Ia promotion 2 pour les stagiaires des 

groupes de traitement B1, a savoir: coOt d'une evaluation x nombre d'epreuves x nombre de stagiaires x 

nombre d'evaluateurs; 

le calcul du coOt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coOt de I' evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 3 +coOt de !'evaluation des productions 

ecrites de l'annee 1 des stagiaires de Ia promotion 4 + cout de !'evaluation des productions ecrites de 

l'annee 2 des stagiaires de Ia promotion 3 +coOt de !'evaluation des bilans du portfolio de l'annee 1 des 

stagiaires de Ia promotion 4 + cout de I' evaluation des bilans du portfolio de l'annee 2 des stagiaires de Ia 

promotion 3 +coOt de l'accompagnement dans Ia redaction du memoire des stagiaires de Ia promotion 2 

+coOt de !'evaluation de l'examen de fin de stage de Ia promotion 2 pour les stagiaires des groupes de 

traitement A1 et A2 + coOt de I' evaluation de l'examen de fin de stage de Ia promotion 2 pour les 

stagiaires des groupes de traitement B1) x 5 %. 
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3.5. Calcul du coOt relatif aux indemnites des evaluateurs du cycle de formation de debut de 

carriere des employes vises a I' article 67 sur Ia periode 2015-2019 

3.5.1. Remarques preliminaires 

Le cout des indemnites liees au stage des enseignants employes stagiaires de !'Education nationale porte sur: 

!'evaluation de l'examen de legislation en premiere annee; 

!'evaluation du dossier de formation de debut de carriere en deuxieme annee. 

A noter que !'evaluation realisee dans le cadre de !'inspection de premiere annee de stage et de !'inspection 

cl6turee en troisieme annee de stage par le rapport d'aptitude professionnelle n'est pas remuneree. En effet, cette 

evaluation, conformement aux dispositions du present reglement, est inc! use dans Ia tache respective du directeur 

ou de l'inspecteur. 

Les montants prevus sont comparables aux montants actuellement verses aux intervenants de Ia formation 

theorique et pratique ainsi que de Ia periode probatoire des enseignants de l'enseignement postprimaire sur base 

du reglement grand-ducal du 11 juin 1985 portant fixation des indemnites dues aux membres des commissions 

pour les examens de fin de stage des enseignants de l'enseignement secondaire et de l'enseignement secondaire 

technique. 

Dans ces montants, il est tenu compte de Ia reduction de vingt-cinq pour cent imposee par le reglement grand

ducal du 21 juin 2013 portant reduction des differents accessoires et indemnites verses dans le cadre du 

fonctionnement des commissions d'examen et d'autres commissions etatiques. 

3.5.2. Definition des rubriques de Ia table de calcul 

Nombre de stagiaires 

Cf. point 1. 7. du present document. 

Montant en euros 

Cf. I' article 25 du present reglement. 

Valeur du nombre indice 100 {N.I. 100) 

Valeur de reference en vigueur conformement a Ia loi du 7 novembre 2007 sur !'accord salarial dans Ia fonction 

publique, publiee au Memorial A- W 197 du 9 novembre 2007 qui fixe Ia valeur numerique du point indiciaire. 

CoOt d'une evaluation 

Le calcul du cout pour 

!'evaluation d'une copie d'examen de legislation; 

!'evaluation d'un dossier de formation de debut de carriere 

est Ia valeur du point mensuel x base respective en points. 

Prise en compte du coOt des ajournements 

Le cout des ajournements est calcule sur base d'une projection de 5% en moyenne sur !'ensemble des epreuves au 

cours des trois annees de stage. Ce calcul se base sur une moyenne, car il est attendu un pourcentage plus eleve 

d'ajournements en premiere annee puis degressif en deuxieme et troisieme annee. Ce pourcentage est applique 

pour !'evaluation des epreuves sur une annee entiere. 
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3.5.3. Calcul du coOt des indemnites des intervenants dans I' evaluation du stage des 

enseignants employes stagiaires de !'Education nationale sur Ia periode 2015-2019 -

Montant en € 

Nbde Montant 
Valeur 

Coilt d'une 
Epreuves 

stagiaires ill 
du N.l. 

evaluation 
2016 2017 2018 2019 

100 

Examen de legislation-PI 100 1,5 7,7517 11,63 1163 

Ajournement (5 %) 58 

Examen de legislation-P2 100 1,5 7,7517 11,63 1163 

Dossier stagiaires-P1 100 20 7,7517 155,03 15 503 

Ajournement (5 %) 833 

Examen de legislation-P3 100 1,5 7,7517 11,63 1163 

Dossier stagiaires-P2 100 20 7,7517 155,03 15 503 

Ajournement (5 %) 833 

Examen de legislation-P4 100 1,5 7,7517 11,63 1163 

Dossier stagiaires-P3 100 20 7,7517 155,03 15 503 

Ajournement (5 %) 833 

1221 17499 17499 17499 

Calcul pour l'annee 2015 

II n'est pas prevu d'evaluation en 2015. 

Calcul pour l'annee 2016 

Le calcul pour l'annee 2016 comprend: 

le calcul du cout de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 1, a savoir: cout 

d'une evaluation X nombre de Stagiaires; 

le calcul du cout estime de l'ajournement des stagiaires a l'epreuve mentionnee ci-dessus, a savoir: (cout 

de I' evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 1) x 5%. 

Calcul pour l'annee 2017 

Le calcul pour l'annee 2017 comprend: 

le calcul du cout de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 2, a savoir: cout 

d'une evaluation X nombre de stagiaires; 

le calcul du cout de !'evaluation du dossier de formation de debut de carriere des stagiaires de Ia 

promotion 1, a savoir: COUt d'une evaluation X nombre de Stagiaires; 

le calcul du cout estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(cout de !'evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 2 + cout de !'evaluation du dossier de 

formation de debut de carriere des stagiaires de Ia promotion 1) x 5%. 

Calcul pour l'annee 2018 

Le calcul pour l'annee 2018 comprend : 

le cal cui du cout de I' evaluation de I' exam en de legislation des stagiaires de Ia promotion 3, a savoir: cout 

d'une evaluation X nombre de stagiaires; 
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le calcul du coGt de !'evaluation du dossier de formation de debut de carriere des stagiaires de Ia 

promotion 2, a savoir: coGt d'une evaluation X nombre de stagiaires; 

le calcul du coGt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coGt de !'evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 3 + coGt de !'evaluation du dossier de 

formation de debut de carriere des stagiaires de Ia promotion 2) x 5%. 

Calcul pour l'annee 2019 
le calcul pour l'annee 2019 comprend : 

le calcul du coGt de I' evaluation de l'examen de legislation des stagiaires de Ia promotion 4, a savoir: coGt 

d'une evaluation x nombre de stagiaires; 

le calcul du coGt de !'evaluation du dossier de formation de debut de carriere des employes de Ia 

promotion 3, a savoir: coGt d'une evaluation X nombre de stagiaires; 

le calcul du coGt estime de l'ajournement des stagiaires aux epreuves mentionnees ci-dessus, a savoir: 

(coGt de !'evaluation de l'examen de legislation de Ia promotion 4 + coGt de !'evaluation du dossier de 

formation de debut de carriere des employes de Ia promotion 3) x 5%. 

3.6. Impact financier global du cout relatif aux indemnites des evaluateurs et des membres des 

jurys et commissions des stages et cycles de formation de debut de carriere sur Ia periode 

2015-2019 - Montant en € 

2016 2017 2018 2019 

Stage des fonctionnaires de l'enseignement fondamental 0 49446 147 618 210441 

Stage des fonctionnaires de l'enseignement secondaire et 

secondaire technique 
0 76306 149 559 943 140 

Stage des instituteurs fonctionnaires de l'enseignement 

secondaire et secondaire technique 
0 6 227 26 982 44074 

Stage du personnel fonctionnaire educatif et psycho-social 17 581 35 650 79 602 79 602 

Cycle de formation de debut de carriere des employes 1221 17449 17449 17 449 

Total 18802 18S 078 421210 1294 706 
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